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  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 

            9 JUILLET 2001 

 

 

  Le Conseil communal est réuni à la suite d'une convocation datée du  

28 juin 2001, accompagnée d'un ordre du jour comportant 64 objets. 

 

  La séance publique s'ouvre à 18 heures 15 avec 40 présents. 

 

Présidence de M. DI RUPO, Bourgmestre ; 

Présents : M. R. BIEFNOT, Mme COLINIA, MM. CARPENTIER, DARVILLE, 

DEPLUS, DUPONT, Mme CRUVEILLER , Mlle HOUDART , Echevins ; 

MM. HAMAIDE, BEUGNIES, BAILLY, COLLETTE,  POIVRE, ALLART,  

B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M.TAQUIN, Mlle OUALI, M.DEBAUGNIES, Mmes 

JUNGST, MALAISE,  MM.SPEER, MILLER, SAKAS, MARTIN, Mmes BLAZE, 

NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, MANDERLIER, ROSSI, Mme 

KAPOMPOLE, MM.SODDU, DE PUYT, Mme ISAAC, M. MERCIER, Mme 

COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, 

THYSBAERT, AGUS, MM.VISEUR, LECOCQ, Conseillers et  

M Bernard VANCAUWENBERGHE , Secrétaire communal.  

 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre : Mes Chers Collègues, en vous présentant mes excuses, 

pour le retard avec lequel commence ce Conseil, je voudrais tout d’abord excuser l’absence 

de notre Collègue Willy MERCIER, qui est en mission humanitaire au Népal. 

Je voudrais aussi excuser également le retard de M. Bernard BIEFNOT et aussi vous 

indiquer que le P.V. de la séance précédente est à votre disposition et qu’en absence de 

remarques, ce P.V. sera considéré comme approuvé, au plus tard au terme de notre 

Conseil. 

J’ajouterai également que les points 6 et 11 sont remis et, avant de commencer l’ordre du 

jour, je pense que nous pourrions adresser nos félicitations à Justine HENIN, dont nous 

sommes tous fiers d’avoir pu la compter parmi les élèves d’un établissement de notre Ville. 

Si vous n’y voyez pas d’inconvénients, en votre nom à tous, je me permettrai de 

transmettre nos plus sincères félicitations et dire la fierté que nous partageons, et je 

profiterai aussi d’exprimer notre sympathie pour le malheur qui la frappe. 

Nous allons entamer notre ordre du jour. Vous m’arrêtez dès que vous en sentez le besoin. 

 

 

1e objet : Cellule Urban. Acquisition d'une machine à boissons.  CeI.Urban  4.52  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 1ère annexe 

 

Entrée de M. B. BIEFNOT et de Mlle OUALI : 42 présents. 
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2e objet : Approbation compte général des dépenses et des recettes de l’exercice 2000 du CPAS. 

CPAS  COMPTE 2000 

 

Mme JUNGST, Conseillère : Pour les points 2 et 3. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Pour ces points, si vous acceptiez, mes Chers Collègues, j’ai 

demandé au Président du C.P.A.S. d’être présent. Il pourrait, sous notre contrôle politique, 

répondre à vos questions directement. Je pense que nous gagnerions un intermédiaire. 

Personne n’y voit d’inconvénient ? 

 

Mme JUNGST, Conseillère : Je pensais que M. le Président du C.P.A.S. nous exposerait 

une  petite note  comme annoncé en commission. Je ne sais pas s’il va le faire, ou bien ... 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Certainement, M. le Président du C.P.A.S. est toujours prêt à 

exposer une « petite note » comme vous dites. Surtout, si vous le demandez, Madame. 

 

M. BARVAIS, Président du C.P.A.S. : Pour le point 2, je vous signale qu’en sa séance du 

28 juin 2001, le Conseil de l’Aide Sociale a approuvé les comptes relatifs à l’exercice 

2000. Il a arrêté les modifications à apporter également au budget de 2001. C’est le point 

suivant inscrit à votre ordre du jour. 

En ce qui concerne les comptes. L’exercice 2000 se clôture, au 31 décembre 2000, par un 

boni budgétaire de quelque 44 millions. La contribution de la Ville est intervenue dans le 

résultat pour 396 millions. C’est-à-dire un montant non majoré depuis 2 exercices. 

En ce qui concerne le budget 2000, les prévisions en recettes étaient élevées à 

1.650.000.000, et les droits constatés l’ont été à concurrence de 1.576.000.000, c’est-à-dire 

un écart de quelque 4,4 %, soit 73 millions. 

En effet, certaines recettes, prévues en 2000, ont été malmenées, notamment par le manque 

à gagner au niveau des ventes de bois, suite aux tempêtes et suite aux problèmes de 

scolytes ainsi que par la diminution des subsides F.S.E. 

Et cette tendance risque bien d’être récurrente. 

Au niveau des prévisions, les dépenses 2000, elles étaient de 1.712.000.000 et les 

engagements ont été de 1.617.000.000, c’est-à-dire ici un écart de 5,5 %. 

Ceci démontre que les dépenses ont été maîtrisées et les recettes maintenues. Plus, en effet, 

l’écart entre les deux chiffres est réduit, plus le budget reflète la réalité. 

En conclusion, pour le compte 2000, on peut dire qu’il se clôture avec un boni budgétaire à 
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l’ordinaire de 44 millions, résultat qui a été injecté dans la modification budgétaire n° 2, 

qui figure au point suivant. Donc, j’attends vos questions quant au compte et puis, je ferai 

l’exposé sur le budget. 

Ou bien je globalise, c’est comme vous voulez ? 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Madame, si vous acceptiez, est-ce qu’il ne présenterait pas, 

dans la foulée, le point 3 et puis, comme cela, on peut faire une discussion générale et M. 

le Président répondrait. 

O.K., allez-y ! 

 

M. BARVAIS, Président du C.P.A.S : Donc, globalement, la modification fait naître un 

mali qui s’élève à 25 millions. 

Celui-ci est équilibré par un prélèvement sur le fonds de réserve à l’ordinaire du même 

montant. 

Ce qui fait que c’est une modification budgétaire qui est blanche et sans répercussion sur 

l’intervention communale pour 2001. 

Il faut remarquer qu’il reste, à l’heure actuelle, au niveau du fonds de réserve, 26 millions 

et nous devons aussi, signaler qu’il y aura une restriction au niveau des subsides F.S.E. et 

probablement aussi au niveau du Fonds Spécial de l’Aide Sociale, puisque la dotation a 

diminué de 97 à 87 millions, entre 99 et 98. Les subsides F.S.E. vont également régresser. 

C’est pourquoi des synergies sont actuellement en cours d’élaboration avec la Ville de 

Mons dans différents domaines, et nous cherchons les secteurs les plus prometteurs de 

collaboration. Nous avons déjà créé un service commun : la Cellule « Projets ». 

Voilà, j’attends vos questions pour vous éclairer sur les chiffres. 

 

Mme JUNGST, Conseillère : Nous voulions signaler qu’effectivement, en Commission, M. 

le Président du C.P.A.S. nous avait expliqué la note qu’il nous a présentée ce soir et que là, 

nous avions déjà constaté, en fait, qu’il y avait une volonté de maîtrise au niveau de la 

gestion et sur les postes qui étaient en hausse, comme les intérêts bancaires par exemple, 

une volonté nette d’y remédier. Dès lors, nous n’interviendrons pas plus longuement sur 

ces points aujourd’hui, puisqu’en fait, il s’agit d’une année de transition et je pense 

qu’étant donné que le Président a pris ses fonctions au 1er avril, nous attendrons donc le 

budget 2002, je pense, pour nous prononcer plus en avant sur la politique menée au niveau 

du C.P.A.S. 
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Merci. 

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

 ADOPTE – 2e annexe 

 

3e objet : Approbation de la modification budgétaire n°2 services ordinaire et extraordinaire à 

intervenir au budget général des dépenses et  recettes du budget 2001 du Centre Public d'Aide 

Sociale.  CPAS  MB 2 B 2001  

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

 ADOPTE – 3e annexe 

 

4e objet : POLICE: Application de l'article 249 de la Loi communale pour le paiement d'une 

indemnité d'entretien d'uniforme et d'une indemnité de téléphone aux membres du personnel de 

police.  1e  5016  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 4e annexe 
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5e objet : Autorisation d’ester en justice en vue d’entamer la procédure judiciaire de récupération 

de créances, de résolution du bail et d’expulsion des lieux pour la location de l’appartement sis 

Grand-Place 4/G à Mons.  Contentieux  REGFONC 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 5e annexe 

 

6e objet : Convention rue des Bruyères à Obourg. Approbation du projet de nouvelle convention.  

3e 2e  A/8237/C/13/21 

 

  REMIS 

 

7e objet : Zoning artisanal et de Services de Cuesmes. Approbation de l'ouverture et du tracé de 

la voirie.  3e 2e  A/8306/C/5/26  

 

  ADOPTE à l’unanimité – 6e annexe 

 

8e objet : Zoning artisanal et de Services de Cuesmes. Approbation du projet de construction.  

3e 2e  A/8306/C/5/26 

 

 ADOPTE à l’unanimité – 7e annexe 

 

9e objet : Opération pilote « Mise en Lumière des Communes Wallonnes ». Approbation 

du projet détaillé et de la mission confiée à l'Intercommunale IGRETEC.  3e 3e  

E/2001.426.090 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 8e annexe 

 

10e objet : Création d'une salle de spectacle. Approbation du cahier des charges et du mode de 

passation du marché pour l'appel à un auteur de projet.  3e 3e  E/2001.772.190  

 

  ADOPTE à l’unanimité – 9e annexe 

 

11e objet : Hall Multifonctionnel - lot 7 - Aménagement des abords. Approbation du projet.  

3e 3e  E/98.909.008  

 

  REMIS 

 

12e objet : Centre Educatif Léo Collard. Aménagement Sécurité Hygiène (3 lots). Approbation 

des projets et détermination du mode de passation des marchés.  3e 1e  E/2001.735.139  

 

  ADOPTE à l’unanimité – 10e annexe 

 

13e objet : Incorporation dans la voirie communale du tronçon de l'avenue du Grand-Large entre 

le carrefour de l'avenue de la Sapinette non compris et son extrémité.  3e 2e  E/8244/C/2/54  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 11e annexe 

 

 

 

 

 



 1520 

14e objet : Egouttage et aménagement de la voirie à réaliser à l’Avenue Maigret à Saint-

Symphorien. Coordinateur-réalisation. Approbation du projet et détermination du mode de 

passation du marché.  3e 2e  E/97.877.224  

 

  ADOPTE à l’unanimité – 12e annexe 

 

15e objet : Centre Educatif Léo Collard. Aménagement, sécurité et hygiène (3 lots). 

Coordinateur-réalisation. Approbation du projet et détermination du mode de passation du 

marché.  3e 1e  E/2001.735.139.01  

 

  ADOPTE à l’unanimité – 13e annexe 

 

16e objet : Beffroi. Phase IV. Coordinateur-réalisation. Approbation du projet et détermination 

du mode de passation du marché.  3e 1e  E/99.SUB.771.24.01  

 

  ADOPTE à l’unanimité – 14e annexe 

 

17e objet : Travaux au RAEC Mons. Coordinateur-réalisation. Ratification de la décision du 

CBE approuvant le projet et la détermination du mode de passation du marché. Approbation de 

la convention.  3e 1e  E/2001.764.168B  

 

  ADOPTE à l’unanimité – 15e annexe 

 

18e objet : Acquisition de mobilier divers pour l’Administration. Ratification des modifications 

apportées au cahier spécial des charges.  3e 1e  E/2001.104.013  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 16e annexe 

 

19e objet : Comptes annuels de l'exercice 2000. G. F.  EXTR.CD0067  

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Approuvé ? 

Je croyais, je ne sais pas moi, je vous voyais partis sur cette belle lancée. 

 

M. HAMAIDE, Conseiller : Voilà, M. le Bourgmestre, mes Chers Collègues, le Conseil 

communal de ce soir me semble fort important, particulièrement en ce qui concerne les 

finances de la Ville et sa politique culturelle. 

Alors, j’interviendrai sur ces deux points, en deux temps. Cependant, dans ma logique, il 

s’agit d’une seule et même intervention, concernant une approche, forcément limitée, sur 

l’état de la Ville, exprimant notre perception des choses. 

Souvent, on nous parle de Mons. Que devient la Ville ? Et on nous pose des questions et 

nous n’avons pas toujours la réponse. La vérité est que l’information est toujours difficile. 

Bien sûr, il faut lire les journaux, chercher et piocher, mais on n’est pas loin. Cependant, 

c’est plus difficile que je ne le pensais, mais je ne savais pas que c’était à ce point. 
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Alors, nous sommes bien obligés, si on veut avancer, de rester dans le coup et être 

« proactifs », de parfois se contenter d’approximations ou même seulement d’impressions, 

avec le risque, bien sûr, que cela peut comporter. Mais c’est comme cela, chacun doit le 

comprendre. 

Car pour le P.S.C… 

On me coupe la parole ? ! 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Non, M. HAMAIDE, ce n’est pas dans mes habitudes. Je 

voulais simplement vous permettre d’être mieux entendu et je pensais qu’en éteignant mon 

micro, vous seriez mieux entendu. 

 

M. HAMAIDE, Conseiller : Oh, mais je n’ai jamais cru le contraire ! 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Même si on réagira à ce que vous dites, mais pour l’heure, on 

vous écoute attentivement. Mais réappuyez alors ... 

 

M. HAMAIDE, Conseiller : Je reviens au point où j’en étais. 

Je dis que pour le P.S.C., il y a un devoir de débat. C’est la règle du jeu. Nous sommes 

restés très réservés durant 6 mois. Le temps est venu de passer à une autre vitesse, quoique 

restant toujours, cela va de soi, dans une optique de bien commun. Mais, pour nous, ce 

sera  poser des questions, émettre des réserves ou des alternatives, critiquer une décision ou 

une non-décision. 

Je rappellerai que nous avons voté il y a 9 mois, qu’octobre 2006, c’est dans 1.918 jours. 

Nous faisons le calcul tous les jours. Le temps passe… 

Vous gérez la Ville depuis maintenant plus de 6 mois. Or, aujourd’hui, deux dossiers sont à 

l’ordre du jour, ils constituent deux éléments importants de la « charpente montoise ». 

C’est donc bien l’occasion d’un débat sur ces deux sujets. 

Tout d’abord, les comptes 2000 : ou je ne sais pas lire, ou je constate bien des résultats 

intéressants. 

Je lis, en page 2 de l’annexe, au service ordinaire, les résultats budgétaires et comptables 

sont en boni et en nette amélioration.  

Et, en page 3 de l’annexe, service extraordinaire, aussi bien en ce qui concerne le résultat 

budgétaire, que le résultat comptable, on constate une amélioration par rapport à l’exercice 

précédent.  
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Dès lors, puisque les comptes 2000 sont bons, il s’impose d’élargir la question et 

d’amorcer le débat annoncé par l’Echevine des Finances, Mme COLINIA, pour l’automne, 

autour de la lettre du Ministre du 17 avril, accompagnant l’arrêté d’approbation du budget 

2001, lettre dont nous avons obtenu le texte seulement ce vendredi en commission. 

Mais il est donc vrai que l’avenir et même le présent sont inquiétants. Pourquoi ? On l’a 

souvent dit : R.G.B., nouvelle Police intégrée, coût de l’énergie, plan Rosetta, etc... et 

l’avenir sera pire avec le déficit des hôpitaux , l’inflation, les taux d’intérêts, la 

décélération de la croissance, ... bref, la conjoncture. 

Et le Ministre Jean-Claude VAN CAUWENBERGHE relevait, il y a 8 mois déjà, dix 

perspectives pessimistes pour les finances des Villes. 

Et dans le cas de Mons, viennent s’ajouter les charges futures de gros investissements : 

auberge de jeunesse, caserne des pompiers, service d’urgence, hall multifonctionnel, etc... 

Mais ce sont, là, les suites de choix qui ont été faits, ici, ensemble, en tout cas pour ceux 

qui s’y trouvaient et je crois que 20 d’entre nous se trouvaient en ce temps dans le Conseil. 

Choix fait à tort ou à raison, c’est une autre question. Ces choix, il faut cependant le dire, 

ont été approuvés par la tutelle d’alors, dont le CRAC. Je comprends cependant le 

Bourgmestre qui, dans son combat pour les finances de la Ville, doit adopter une stratégie. 

Je sais, notamment, que la future gestion du hall constitue une grosse inquiétude. Mais, 

depuis 50 ans, tous les partis mettaient la réalisation de ce hall à leur programme. Mons me 

semble ainsi, une nouvelle fois, prise au piège de la contradiction, entre l’ampleur et la 

multiplicité de ses projets, cependant légitimes, et la modicité de ses moyens. Mal 

structurel, sans doute. Mons n’a pas, Mons n’a jamais eu, les moyens de ses fonctions. 

Mais quand s’y ajoute une conjoncture défavorable, quand la conjoncture s’écrase, c’est 

l’enfer. 

Du temps de la Ville d’avant les fusions, Léo Collard décrochait ponctuellement des aides 

importantes de l’ordre de 50 millions de l’époque. Et, en 1968, un livre blanc des finances 

de la Ville fut établi et remis au Gouvernement lors d’un Conseil des Ministres présidé par 

Gaston EYSKENS préconisant, notamment, la fusion qui fut faite en 1971.  

Tout cela était consécutif, ou corrélatif, à la récente implantation, à l’époque, du Shape, 

dont l’ensemble du site fut alors remembré sur un Mons élargi. C’était la première fusion.  

Hélas, la fusion de 1976, la seconde dérégula le système amorcé et bien plus, la répartition 

du Fonds des Communes régionalisée constitua une erreur supplémentaire, une 

aggravation de la situation de Mons. Maintenant, on se trouve devant un véritable glacier, 

où tout semble figé inexorablement. Le Fonds des Communes est, en fait, devenu la « loi 
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du plus fort », dans une lutte au chantage entre Liège et Charleroi. La presse de lundi 

dernier relatait les chiffres actuels de répartition du Fonds des Communes : 32.000 francs 

par habitant à Liège, 22.260 pour Charleroi et 9.000 par habitant à Mons. Le débat n’est 

pas clos. Mais, chaque fois qu’une étude est entreprise pour vérifier l’objectivité des 

critères et des catégories, on l’arrête et elle n’est plus poursuivie dès qu’il apparaît qu’elle 

aboutirait à remettre en cause les privilèges des plus grands.  

Ainsi, l’étude du Professeur GASON faisant ressortir l’impact des missions d’une Ville, 

hors de son territoire, ne sont pas justement évaluées et que Mons est notamment 

concernée défavorablement. 

Et tout cela ne serait que la partie visible de l’iceberg, notamment quand on considère le 

plan d’investissement S.N.C.B. pour des dizaines de milliards et qui ne concerne en rien 

l’ouest Wallon, le bassin de l’Escaut étant toujours oublié. Sait-on, je dis cela en passant, 

qu’on allait plus rapidement à Bruxelles en train, en 1936, qu’aujourd’hui ? Et quand on 

considère les négociations avec la Banque Européenne d’Investissement concernant les 

améliorations autoroutières et routières autour de Liège et de Charleroi, pour quelque 20 

milliards, on a compris. 

Et dans un journal du week-end, je l’ai ici, je lis, c’est le journal « La Libre Belgique », 

que le coût des premières phases des travaux  d’aménagement des futurs halls des musées 

liégeois, s’élève à 1 milliard 200 millions. Et, dans le passé, je n’en parlerai pas trop 

souvent, mais quand même, sait-on que le Palais des Congrès de Liège, qui est un petit peu 

l’équivalent du Hall de Mons, a été financé entièrement par l’Etat Central, en 

compensation des investissements dans l’expo 58. 

Le mal est donc structurel aussi, profondément. 

Et ce n’est pas la répartition des 700 millions des fruits de la croissance qui changeront 

grand chose. Je sais que Bernard BEUGNIES avait, à cet égard, préparé de bonnes 

questions, mais aussi de bonnes réponses, peut-être bien pourra-t-il nous en donner 

connaissance tout à l’heure… ? ! 

Tout ce qui se passe aboutit, en tout cas, à étouffer la créativité des Villes qui sont 

cependant les lieux de prédilection de son développement. 

Alors je conclurai cette première partie de mon propos en réfutant avec force l’opinion 

émise par Jean-Pierre VISEUR, lors d’un précédent Conseil, quand il exprimait son souhait 

que le Bourgmestre n’utilise pas son aura, sa grande influence, pour en faire bénéficier 

Mons.  
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Je dirai tout au contraire que c’est l’espérance des Montois que le rayonnement de leur 

Bourgmestre permette de réajuster les déséquilibres, de réparer les injustices, pour 

permettre à Mons de fonctionner dans la dignité et la créativité. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Merci, M. HAMAIDE. 

Qui souhaite prendre la parole ? Peut-être, si vous le souhaitez, on peut faire 19 et 20, ou 

19 et 20 séparément, on votera séparément, mais peut-être que dans la discussion générale, 

si vous le souhaitez, vous pouvez, bien entendu, entamer la discussion sur les deux points. 

 

M. VISEUR, Conseiller : Je ne m’y attendais pas, mais je crois qu’aujourd’hui, c’est un 

grand jour, parce que ce n’est pas parce qu’on va approuver les comptes annuels de 

l’exercice 2000, mais c’est parce que le P.S.C. a décidé de sortir de sa torpeur. Jusqu’ici, 

on ne l’avait pas encore beaucoup entendu. Je suppose que l’été y est pour quelque chose. 

D’abord peut-être parce qu’à propos des comptes 2000, il y a une certaine nécessité 

d’autojustification, ou peut-être aussi, d’après ce que M. HAMAIDE a dit, il étend le rôle 

d’opposition du P.S.C. aux autres niveaux, en mélangeant un peu le débat avec ce qui se 

passe ici au Conseil Communal ; en effet, on a parlé de choses, me semble-t-il , qui ne 

concernent pas directement nos décisions du Conseil. 

Enfin, peu importe. Pour nous, nous n’étions pas aux affaires dans la législature précédente 

et l’actuel Collège, dans sa grande majorité, n’y était pas non plus ; or, les comptes, c’est la 

constatation de ce qui s’est passé, il n’y a plus vraiment de débat politique à avoir là-

dessus, donc nous n’avons pas l’intention d’entamer un long débat, nous allons nous 

abstenir précisément parce que nous n’étions pas aux affaires et que ce Collège-ci n’y était 

pas. C’est une justification d’abstention essentiellement que je voulais faire. Malgré tout, je 

voulais vous demander, M. le Bourgmestre, de clarifier quelque chose, parce qu’il m’est 

revenu par la presse interposée, que vous auriez fait une déclaration à propos d’un déficit 

de 200 millions, alors que les comptes se clôturent par un boni. Est-ce que votre 

déclaration concernait les comptes, ou est-ce que votre déclaration concernait les exercices 

à venir, les exercices budgétaires à venir, dans la mesure où on parle à la fois d’un boni de 

40 millions et d’un déficit de 200 millions ? Il me semble qu’une clarification pourrait être 

la bienvenue à ce sujet.  

Quant au point n° 20, la modification budgétaire à l’extraordinaire, nous allons même 

l’approuver. Nous n’allons pas nous abstenir sur ce point-là, parce qu’il s’agit de quelque 



 1525 

chose d’essentiellement technique, donc nous nous abstiendrons sur le 19 et nous voterons 

pour le 20. 

 

M. LECOCQ, Conseiller : Je souhaitais prendre la parole sur ce point, car je suis quand 

même fort étonné des propos que je viens d’entendre, surtout de la part de l’opposition qui 

se réveille aujourd’hui et je ne peux pas laisser passer certaines inepties que je viens 

d’entendre. 

Je voulais préciser ceci. Il y a une différence entre un budget communal et une 

comptabilité communale. En fait, c’est le 1er janvier 1995 qu’est entré en vigueur l’arrêté 

royal du 2 août 1990, qui portait sur le règlement, ou qui porte toujours sur le règlement de 

la comptabilité communale. Alors cette comptabilité ressemble à la comptabilité générale 

des entreprises mais elle ne se clôture pas de la même manière. Bien qu’elle soit fort 

proche, une différence fondamentale réside dans le fait que la comptabilité communale est, 

avant tout, une comptabilité patrimoniale. Cette comptabilité communale ne s’attache pas 

aux résultats, puisque ceux-ci sont déjà analysés par les budgets et les modifications 

budgétaires. La comptabilité communale s’attache seulement au patrimoine de la 

Commune. C’est ainsi qu’en fin de période, des écritures sont passées afin d’annuler l’effet 

négatif des amortissements et des remboursements d’emprunts. Sans doute le législateur 

voulait-il insister sur la faible dépréciation des investissements communaux. C’est ainsi 

que depuis 1995, année où est rentrée en vigueur la comptabilité, je devrais dire 

patrimoniale, de la commune, des résultats positifs ont été dégagés : 403 millions en 1995, 

469 en 1996, etc... et cette année, 759 millions. En fait, ces résultats ont été obtenus après 

les écritures de redressement dont je vous parlais tout à l’heure, c’est-à-dire les 

amortissements en sont rejetés, les emprunts en sont rejetés et l’ensemble de ces écritures 

de redressement correspondent, par l’année 2000, à 967 millions. Ce qui me permet de 

dire, si vous le permettez, que le mali avant le redressement était de 211 millions. Voilà. 

Je vous avais préparé un petit exemple par rapport au hall multifonctionnel, mais je vais 

m’arrêter ici, j’espère que l’Echevine des Finances vous parlera des finances communales 

et de leur avenir qui n’est pas très rose, vous le verrez tout à l’heure. 

 

Mme COLINIA, Echevine : Si le budget constitue l’acte politique fondamental parce qu’il 

cautionne la gestion de la commune, les comptes annuels sont, quant à eux, un acte 

administratif, parce que, comme l’a dit M. VISEUR, ils reflètent la situation comptable. 
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Les comptes annuels que l’on vous présente, sont composés principalement du compte 

budgétaire, du bilan et du compte de résultat qui enregistrent, sur un même exercice, cela 

veut dire sur une même année, tous les flux qui sont issus de la comptabilité générale et de 

la comptabilité budgétaire. La comptabilité générale est une chose, la comptabilité 

budgétaire en est une autre. 

Et il y a, entre elles, une différence fondamentale. Si le résultat de la comptabilité 

budgétaire laissait apparaître au global, un équilibre de 13 millions, il convient quand 

même de comparer cet équilibre au résultat présumé qui a servi de base à l’élaboration du 

budget 2001. Alors, quand on analyse le résultat de la comptabilité budgétaire 2000, à 

l’exercice propre, donc sur une même année, on constate qu’il y a un boni de 40 millions.  

Mais je vous rappelle que nous avons bénéficié de 3 recettes exceptionnelles, à savoir 107 

millions qui ont été versés par DEXIA III, comme dividendes, 100 millions des « arriérés 

REYNDERS » et 65 millions d’une aide aux communes. Donc, en fait, ces mesures étant 

« one shot », elles ne seront pas du tout renouvelées en 2001. Cette diminution de recettes 

explique donc le déficit budgétaire enregistré en 2001. Souvenez-vous quand je vous l’ai 

présenté, il était de 144 millions en tenant compte de l’apport des 100 millions des arriérés 

« REYNDERS » qui avaient été provisionnés.  

Tout chose étant égale et cette provision n’existant plus, le résultat budgétaire, celui à 

l’exercice propre 2002, va démarrer, déjà, avec un déficit de l’ordre de 300 millions.  

Trois cents millions qui s’expliquent, donc les 244 millions plus 20 millions de recettes en 

moins dues au pacte fiscal, à cela s’ajoutent encore 20 millions de recettes en moins de la 

diminution de la dotation du Fonds des Communes et 22 millions de dépenses en plus qui 

sont l’indexation des rémunérations à partir du 1er juillet 2001 et qui n’était pas contenue 

dans la circulaire budgétaire. 

Alors, M. HAMAIDE, vous n’ignorez quand même pas les investissements conséquents 

qui ont été engagés en fin de mandature précédente et dont les premiers effets, à savoir les 

effets financiers, vont se faire sentir dès 2002. A ce jour, les ouvertures de crédits pour la 

réalisation de travaux extraordinaires, qui ont été décidés précédemment, sont de plus ou 

moins 700 millions et la part communale du hall multifonctionnel approche aujourd’hui le 

milliard.  

Il convient aussi d’ajouter d’autres décisions qui ne resteront pas sans impact comme, par 

exemple, la mise à la retraite des pompiers de plus de 56 ans.  

Alors, si vous n’êtes toujours pas convaincu, M. HAMAIDE, de la situation difficile des 

finances communales, vous pouvez toujours prendre connaissance de la situation de la 
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trésorerie, qui nécessite pour rester positive un emprunt au C.R.A.C., quasi permanent, de 

400 millions.  

Alors, compte tenu de cette situation, je vous rappelle que le Ministre Charles MICHEL 

nous a invité, effectivement, à lui présenter un plan de gestion sur lequel le Collège des 

Bourgmestre, Echevines et Echevins travaille depuis quelque temps et vous le soumettra, 

pour le débat, à partir du mois de septembre. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Mes Chers Collègues, permettez-moi, sur cette importante 

question des comptes annuels, de vous faire part de quelques considérations, en remerciant 

les uns et les autres, en particulier MM. les Conseillers, pour la modération du ton avec 

lequel le débat s’opère, étant entendu que nous sommes ici devant une situation qui n’est 

pas une situation de combat politique préélectoral, mais que nous devons ensemble avoir la 

force d’examiner la situation telle qu’elle existe et tenter ensemble, bien entendu la 

majorité assurera sa responsabilité, mais si faire se peut, lors d’un débat qui aurait lieu à 

l’automne pour la préparation du budget prochain, nous allons devoir prendre les 

orientations qui s’indiquent. 

Alors, comme vient de l’indiquer Mme l’Echevine, que je remercie, en fait, les comptes 

qui vous sont présentés, vous avez reçu ça, j’imagine que vous n’avez pas tout lu. Ces 

ouvrages sont d’un certain poids. Il fallait les résumer, comme l’a indiqué Mme COLINIA. 

En fait, les comptes se composent principalement de trois documents. Il y a ce qu’on 

pourrait appeler un compte budgétaire, il y a ce qu’on appelle le bilan et ce qu’on appelle 

le compte de résultat. 

La difficulté que l’on a avec la comptabilité communale, c’est qu’elle n’est pas tout à fait 

de même nature que la comptabilité commerciale et objectivement, pour m’y plonger, je 

trouve que la comptabilité communale est beaucoup trop compliquée et ne permet pas 

facilement d’avoir une vision qui soit une vision « opérative ».  

J’appartiens à la catégorie de gens qui pensent que nous devrions, au fil du temps, avec des 

normes comptables plus universelles, revoir les modalités de présentation, et des budgets, 

et des comptes. Mais, c’est un autre débat et ce n’est certainement pas ici qu’une décision 

pourrait être prise. 

Alors, dans les comptes annuels, il y a trois documents : compte budgétaire, bilan et 

compte de résultat. 
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Le compte de résultat, qu’est-ce qu’il fait ? Le compte de résultat, il tient uniquement 

compte des mouvements de paiements et de recettes réelles, avec les amortissements qui 

sont enregistrés au cours de l’année. 

C’est d’ailleurs ce que j’appellerai un document administratif qui ne reflète pas l’état réel 

de nos finances, qui n’a pas de pertinence en tant qu’indicateur, simplement parce que les 

engagements complets de l’année - ce qui sera inéluctable durant l’année - ne sont pas pris 

en considération. Seuls les mouvements de recettes et de paiements réels, plus les 

investissements, sont pris en compte.  

Le bilan, lui, photographie, à l’instar des bilans commerciaux, je dirais, la « photographie » 

du patrimoine de la Ville.  

Pour ce qui concerne les comptes budgétaires, ce sont, en fait, les comptes budgétaires qui 

sont les plus importants et qui permettent à nos concitoyens et à nous mêmes, de pouvoir 

agir et de comprendre ce qui se passe. 

En fait, c’est le seul instrument comptable qui enregistre les engagements juridiques de 

l’année civile, quelles que soient les recettes et les dépenses. Et donc, il donne une image 

de l’utilisation des crédits prévus au budget de l’année considérée.  

C’est ce compte, comme je le disais, qui est le plus décisif pour la Ville, puisqu’il est, en 

fait, le révélateur de l’état réel de nos finances, au moment X de l’année considérée.  

Et c’est ce compte qui mesure réellement l’état de santé, de maladie des finances de la 

Ville, pour l’année considérée.  

Je dis bien « pour l’année considérée » car le compte n’intègre pas, par exemple, tous les 

engagements qui sont pris, l’année considérée, mais qui occasionnent des dépenses les 

autres années. 

C’est d’ailleurs ce qui s’est passé à Mons, comme Mme l’Echevine vient de l’évoquer, par 

exemple, les emprunts qu’il a fallu faire pour un certain nombre de décisions relatives aux 

investissements. Et donc, c’est bien de cela que nous discutons aujourd’hui, c’est ce 

résultat de la comptabilité budgétaire. Alors, ce résultat, comme on l’a indiqué, fait 

apparaître un équilibre.  

Il s’agit de 13 millions sur un mouvement du chiffre d’affaires de 11 milliards, donc on est 

là à 0,1 %, cela veut dire que c’est l’équilibre.  

Le précédent Collège et le précédent Conseil avaient prévu, pour le budget 2000, un boni 

de 175 millions.  

Nous sommes bien loin du boni prévu lorsque nous l’avions voté sur proposition du 

Collège l’an passé.  
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En fait, si on regarde le résultat par rapport à ce qui était prévu, on enregistre déjà un 

premier déficit de l’ordre de 162 millions.  

Est-ce un déficit réel  ?  

Non ! 

En fait, par rapport aux 175 millions de boni qu’on avait prévus, on en n’est pas à 175, on 

en est à 13, donc déjà là, on sent que quelque chose se passe. Mais si ce n’était que cela qui 

se passait, c’est encore rien. 

Et en plus, comme je l’ai indiqué tout à l’heure, dans le résultat, les engagements qui ont 

été pris sous la précédente législature - et qui auront inéluctablement un impact négatif sur 

le budget et les comptes des années 2001 et des années suivantes - ne sont pas pris en 

compte.  

Alors, qu’est-ce que nous avons fait ? Sur base des comptes 2000, aujourd’hui, on ne peut 

pas tirer de conclusions sur l’état de santé, nous verrons l’état de santé réel de la Ville, lors 

de la préparation du budget 2002.  

Et nous ferons, à ce moment-là, je dirais, le bilan de l’héritage complet tel qu’il existe par 

rapport à l’ancienne législature et la nouvelle législature. Alors, Mme l’Echevine vous l’a 

indiqué, par rapport à l’an 2000, ce que vous savez déjà, c’est qu’en 2001, nous avons 

enregistré, en terme de recettes, et partant de moindres recettes, pour 272 millions, donc, 

moins 272 millions. Nous avons une centaine de millions, 107 exactement, qui proviennent 

de ce qu’on appelle DEXIA III, c’est-à-dire par le fait d’avoir réalisé nos participations 

dans le Crédit Communal, la vente d’une partie de nos actions que nous avions dans 

DEXIA. Nous devions aussi recevoir une centaine de millions du Fédéral, parce que le 

Fédéral n’avait pas remboursé des additionnels à l’impôt des personnes physiques, tel que 

c’était prévu ; et la Région Wallonne nous aidait à raison de 65 millions, mais cette aide 

s’arrêtait en l’an 2000. Donc, par rapport à 2000, nous avions une moindre recette de 

272 millions. Par rapport à cela, heureusement, cette année-ci, comme on n’avait pas reçu 

les moyens financiers, la centaine de millions qui devaient venir du Fédéral, on a pu 

inscrire cent millions de recettes qui sont exceptionnelles pour 2001. Et c’est comme cela 

qu’avec quelques modifications techniques que je ne vais pas évoquer, le budget qui a été 

présenté, le budget initial, enregistrait un déficit 2001 de 144 millions.  

Nous viendrons avec un premier ajustement, vous verrez que c’est, malheureusement, 

beaucoup plus, mais la situation de 2001 n’est rien par rapport à ce que nous allons 

connaître.  

Alors pour 2002, pour que ce soit simple, où en sommes-nous ? 
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Eh bien, si vous ne prenez que l’état actuel du budget 2001 que nous connaissons, vous 

verrez que c’est beaucoup plus, mais je ne vais pas entrer dans le détail. Donc, nous 

sommes aujourd’hui à moins 144, auxquels il faut ajouter les 100 millions qui venaient du 

Fédéral pour les additionnels de l’I.P.P. que nous n’aurons plus. Donc, nous sommes à 244 

millions. Il faut ajouter, 2 x 20 millions que nous n’aurons plus, 20 millions de ce qu’on a 

appelé jadis le « pacte fiscal » avec la Région Wallonne et 20 millions d’une dotation du 

Fonds des Communes, que nous n’aurons plus, ce sont des recettes en moins. Nous aurons 

aussi à payer l’indexation des rémunérations, ce qui est bien naturel, ce qui va nous coûter 

22 millions. C’est 22 millions qui viennent s’ajouter au déficit. Nous aurons aussi à 

prendre en considération le déficit additionnel qui est créé par la mise en disponibilité des 

pompiers de plus de 56 ans, c’est une décision tout à fait juste de la part du Gouvernement 

Fédéral. Mais, le Gouvernement Fédéral a pris cette décision, à charge des communes de 

payer le coût de la décision. Et donc, les pompiers de plus de 56 ans quittent, mais c’est 

clair qu’il faut, en partie, non seulement payer le fait qu’ils quittent, mais il faut aussi les 

remplacer. On n’imagine pas laisser le corps des pompiers sans qu’il y ait un certain 

remplacement. Il en coûtera une trentaine de millions. Il y a l’auberge de jeunesse pour 

laquelle aujourd’hui, il faut prévoir, en 2002, un remboursement annuel de l’ordre de  

12 millions auxquels vont venir s’ajouter d’ailleurs, des frais de fonctionnement que nous 

calculerons. Nous verrons, et on en discutera lors de l’ajustement budgétaire, mais c’est 

plusieurs millions, les chiffres oscillent, on fera le calcul précis, entre 5 et 10 à 12 millions, 

nous verrons combien il nous en coûtera, mais c’est tout sauf quelque chose qui nous est 

offert. Donc non seulement, nous avons à payer une partie de l’investissement et à 

rembourser les investissements, mais nous aurons à payer durant un certain nombre 

d’années, le fonctionnement de cette auberge de jeunesse. Pour ce qui concerne, ce qu’on 

appelle improprement - et je le dis, on devra le rebaptiser - le hall multifonctionnel, dans 

l’état actuel, nous en sommes environ à 1 milliard 4 de frais. Là-dedans, seuls 300 millions 

proviennent du Fédéral, de la Régie des Bâtiments. Nous pouvons espérer, à supposer que 

le projet des Grands Près se réalise, entre 100 et 200 millions qui viendraient des 

promoteurs mais là, la décision n’est pas prise. Et les discussions sont toujours en cours.  

Et tout le reste est réalisé sans un franc de subside. Cela veut dire que, l’un dans l’autre, il 

en coûtera à la Ville de l’ordre de 100 millions durant 20 ans. Donc, chaque année, il 

faudra mettre une centaine de millions durant 20 ans.  

J’ajouterai à cela, ce que nous considérons être le minimum minimorum pour réaliser les 

travaux de mise en conformité en matière de sécurité de la nouvelle tribune 
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redimensionnée de l’Albert, cela nous coûtera environ 12 millions par an, durant 20 ans, 

dans l’état actuel des choses.  

En effet, je ne tiens pas compte d’une trentaine de millions qui ont déjà été utilisés pour 

acheter deux maisons et faire les premiers travaux de sécurité.  

Nous avons maintenant comme projet pour la suite des opérations, des projets pour environ 

200 millions, 196 millions maintenant. Là-dedans, il y a, pour la nouvelle tribune 

redimensionnée, quelque 120 millions, et le reste, ce sont des travaux de sécurité.  

En plus, il faut reconfigurer le tennis. Puisque vous savez, d’ailleurs, la convention est à 

l’ordre du jour, puisque là, il y avait un bâtiment qui servait aux jeunes du tennis, et en 

plus, on mord sur les terrains actuels du tennis pour faire le chemin de dégagement de la 

sécurité du stade et que bien entendu, si on enlève ce bâtiment, ce chalet qui servait aux 

jeunes, et si on mord sur les terrains de tennis, le minimum minimorum, je comprends les 

responsables du tennis de Mons, c’est qu’on remette en état un peu plus loin, les terrains de 

tennis et que l’on reconstruise un chalet qui permettra aux jeunes de pouvoir continuer à 

pratiquer ce sport. Et donc, on espère, pour tout cela, bénéficier d’environ 80 millions de la 

Région.  

Cela veut dire que tout le reste, la différence entre les 196 millions, donc les 200 millions, 

et les 80 millions sont à notre charge. C’est la raison pour laquelle nous parlons de 12 

millions par an, durant 20 ans.  

Comme cela, je pense que tout le monde comprend.  

Vous faites donc le total de tout cela… Mais, nous n’avons pas terminé, on n’a pas parlé de 

la Police, enfin, on n’a pas parlé de toute une série d’autres dossiers qu’avait évoqués M. 

VISEUR, nous y reviendrons d’une manière plus exhaustive, bien entendu, au moment du 

budget. 

Mais, déjà, quand on fait l’addition de tout cela, par rapport au compte que nous analysons 

aujourd’hui, le déficit minimum minimorum de 2002, rien qu’avec ce qui se trouve ici, est 

de 460 millions, mais nous serons bien au-delà. Pour le moment, la fourchette oscille entre 

moins 500 et moins 600 millions, ce qui représente pour le Collège, je ne vous le cache 

pas, un véritable cauchemar. Car, depuis maintenant des semaines, nous ne cessons de 

travailler et de réfléchir, mais que certains m’excusent, on a beau prier tous les Saints du 

ciel, les miracles ne se réaliseront pas et encore moins avec moi qu’avec les autres, mais 

pour le moment, je ne vous cache pas que la situation est critique.  
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Et c’est la raison pour laquelle nous ne cessons de dialoguer avec la Région Wallonne et, 

en particulier, avec le Ministre Charles MICHEL qui, au demeurant, est extrêmement 

ouvert et compréhensif face à nos problèmes.  

Mais c’est clair que nous ne sommes qu’une Ville parmi les Villes et Communes de 

Wallonie, que nous représentons à peu près 91.000 habitants sur un total de 3.300.000 

habitants.  

Bien entendu, toute proportionnalité est impossible.  

Mais réfléchissez, chaque fois que le Ministre doit nous donner 100 millions, ce que ça 

représente pour la cassette de la Région Wallonne quand il faut aider toutes les autres 

Villes et Communes qui éprouvent des difficultés. 

Nous sommes donc dans une situation véritablement particulière.  

C’est un héritage qui est un héritage très lourd à porter.  

Ne cherchons pas les responsabilités, cela ne sert à rien. Les lamentations sont stériles. Il 

faut faire face. Mais au moment où on approuve, où on va en tout cas, et nous analysons, et 

vraisemblablement que nous allons approuver les comptes, il ne faut surtout pas se bercer 

d’illusions, ce n’est là qu’une vision d’un instant particulier, totalement oublié, et les 

réalités qui nous attendent sont toutes autres. 

Alors, Mesdames, Messieurs, Chers Collègues, pour éviter d’entendre ce que j’ai entendu 

la fois passée - et vous savez, nous avons chacun notre caractère, permettez-moi d’avoir le 

mien - s’il y a une chose que je ne supporte pas - et on peut avoir, je le répète, chacun sa 

manière de voir - c’est d’imaginer un seul instant que nous pourrions être mus par autre 

chose que l’intérêt général et par une pseudo-revanche ou, en tout cas, par une opposition. 

Croyez bien, le Collège a autre chose à faire que de s’abaisser à ce genre de considérations. 

Dès lors, je vais demander à M. le Ministre et à la Région, d’accepter que nous prenions, 

que nous fassions appel à un réviseur d’entreprise. Pour que ce réviseur d’entreprise puisse 

analyser objectivement l’ensemble des engagements pris sous la précédente législature et 

que ce réviseur nous dise si, oui ou non, ce que nous racontons, a de la pertinence, ou si 

c’est simplement des considérations politiques ; je m’engage devant vous, dès à présent, 

pour vous dire que ce ne sont pas des considérations politiques, je comprends que certains 

pourraient ne pas le croire et dès lors, je préfère utiliser cette technique.  

Ainsi, l’un dans l’autre, à 10 millions près, 20 millions près, je ne suis pas à cela, par 

rapport aux montants considérables dont nous parlons mais on verra si, oui ou non, les 

déficits sont importants, ou s’ils ne le sont pas.  

Je le répète, ce n’est pas à quelque 10 % de ceci que cela se joue.  



 1533 

Je demanderai par ailleurs, mais là, c’est un travail de plus longue haleine, que le Ministre, 

s’il le peut, avec la Région Wallonne, nous accorde le bénéfice d’un bureau de Conseil de 

portée internationale, pour examiner l’ensemble des flux à l’intérieur de la Ville, pour que 

nous puissions, mais là, c’est un travail qui va s’échelonner sur deux à trois ans, pour que 

nous puissions reconstruire une méthode de gestion avec une valorisation des ressources 

humaines car nous avons un personnel de qualité, qui mérite d’être valorisé, et tant nos 

concitoyens que toutes les personnes qui travaillent à la Ville et au C.P.A.S, et dans les 

institutions connexes, ne mériteraient pas de devoir subir les effets d’actes passés 

précédemment.  

Voilà, Mesdames, Messieurs, le sentiment qui est celui du Collège, au moment où nous 

allons approuver ce compte.  

Il me semblait qu’il était intéressant que chacun d’entre nous mesure où nous sommes. Et 

je le répète une énième fois, personne n’est obligé de me croire, faisons appel, sauf si vous 

vous y opposiez, à des experts extérieurs qui viennent nous dire, si oui ou non, ce que nous 

disons est la vérité. Cela mettra comme ça à plat, toute discussion à caractère politicien, 

pour que nous puissions reconstruire et qu’ensemble, nous utilisions, les mois, les années, 

car il nous faudra des années, pour qu’on essaie de reconstruire la structure financière de 

cette Ville. 

Si l’un ou l’autre Conseiller souhaitent répliquer, c’est bien entendu son droit. 

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant :  

 

38 OUI : MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

 ADOPTE – 17e annexe 
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20e objet : Modification budgétaire extraordinaire n° 1 de l'exercice 2001 G. F. EXTR/CD0068  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 18e annexe 

 

21e objet : Emprunt garanti par le SGGISS de 287.000 F. destiné à financer le 

remplacement des groupes aérochauffeurs dans les écoles. Lot 1 : École du Long Coron à 

Ghlin.  G.F.  5580 

 

 ADOPTE à l’unanimité – 19e annexe 

 

22e objet : Emprunt garanti par le SGGISS de 317.000 F. destiné à financer le remplacement des 

groupes aérochauffeurs dans les écoles - lot 2 École du Bois Brûlé à Ghlin.  G.F. 5582  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 20e annexe 

 

23e objet : Emprunt garanti par le SGGISS de 339.000 F. destiné à financer le 

remplacement des groupes aérochauffeurs dans les écoles - lot 3 : École rue Doyen à 

Havré.  G.F.  5584 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 21e annexe 

 

24e objet : Emprunt garanti par le SGGISS de 307.000 F. destiné à financer le remplacement des 

groupes aérochauffeurs dans les écoles - lot 4 : École rue des Amandiers à Cuesmes.   

G.F. 5586  

 

  ADOPTE à l’unanimité – 22e annexe 

 

25e objet : Désaffectation de reliquats d'emprunt à concurrence de 29.306 F. destinée à financer 

l'acquisition d'emprises. G.F.  5569 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 23e annexe 

 

26e objet : FABRIQUES D'EGLISE - BUDGETS 2001 

a) Notre-Dame de Messines G.F. 79001 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 24e annexe 

 

b) Sainte-Waudru Mons G.F. 79002 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 25e annexe 

 

c) Saint-Nicolas en Havré   G.F. 79003 

   

  ADOPTE à l’unanimité – 26e annexe 

 

d) Sacré-Cœur   G. F. 79004 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 27e annexe 
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e) Sainte-Elisabeth   G.F. 79005 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 28e annexe 

 

f) Saint-Remy à Cuesmes  G.F. 79006 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 29e annexe 

 

g) Saint-Martin à Hyon    G.F. 79008 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 30e annexe 

 

h) Sainte-Waudru à Ciply   G.F. 79009 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 31e annexe 

 

i) Saint-Martin à Obourg G.F. 79010 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 32e annexe 

 

j) Saint-Denis en Brocqueroy   G.F. 79011 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 33e annexe 

 

k) Sainte-Vierge à Nimy G.F. 79012 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 34e annexe 

 

I) Saint-Martin à Ghlin   G.F. 79013 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 35e annexe 

 

m) Saint-Ghislain à Harmignies G. F. 79015 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 36e annexe 

 

n) Saint-Martin à Harveng   G. F. 79016 

 

  ADOPTE  à l’unanimité – 37e annexe 

 

o) Saint-Martin à Havré   G.F. 79017 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 38e annexe 

 

p) Saint-Léger à Havré Ghislage G.F. 79018 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 39e annexe 
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q) Sainte-Barbe à Flénu   G.F. 79019 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 40e annexe 

 

r) Saint-Martin à Jemappes G.F. 79020 

 

  ADOPTE  à l’unanimité – 41e annexe 

 

s) Saint-Martin à Maisières G.F. 79021 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 42e annexe 

 

t) Saint-Vincent à Mesvin   G.F. 79022 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 43e annexe 

 

u) Saint-Brice à Nouvelles   G.F. 79023 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 44e annexe 

 

v)  Saint-Symphorien à Saint-Symphorien   G.F. 79024 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 45e annexe 

 

w) Saint-Amand à Spiennes G.F. 79025 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 46e annexe 

 

x) Saint-Ghislain à Villers Saint-Ghislain   G.F. 79026 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 47e annexe 

 

27e objet : EGLISES PROTESTANTES UNIES DE BELGIQUE 

1) GHLIN 

 

 a) Compte général des dépenses et des recettes 1999   G.F. 79014 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 48e annexe 

 

 b) Budget 2001   G.F. 79014 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 49e annexe 

 

2) MONS DOLEZ 

 

 a) Compte général des dépenses et des recettes 1999   G. F. 79029 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 50e annexe 
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 b) Budget 2001   G.F. 79029 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 51e annexe 

 

3) CUESMES -Budget 2001 G.F. 79007 

 

  ADOPTE à l’unanimité – 52e annexe 

 

4) JEMAPPES - Budget 2001   G.F. 79027 

 

 ADOPTE à l’unanimité – 53e annexe 

  

 

28e objet : ASBL Comité de défense contre les affaissements de terrains dus aux pompages 

et captages d'eau. Compte de l'exercice 1998. Approbation.  G.F.C/C98ASBL 

 

M. VISEUR, Conseiller : Je souhaite faire une intervention, pas seulement sur le point 28, 

mais, plus généralement, sur les A.S.B.L., c’est-à-dire sur les points 28 à 39, en réalité. 

Alors, qu’est-ce qu’on constate tout au long de ces points ?  

C’est qu’un certain nombre d’A.S.B.L. remettent leur budget et/ou leur compte avec 

beaucoup de retard. 

Cela n’a pas, me semble-t-il, beaucoup de sens, d’accepter aujourd’hui, un budget pour 

l’exercice 1998, alors que nous sommes en 2001. Cela a peut-être un tout petit peu plus de 

sens d’approuver des comptes, même s’ils sont en retard, mais, malgré tout, cela ne devrait 

pas arriver que nous devions aujourd’hui approuver des comptes de 1998 et 1999.  

Alors, toutes les A.S.B.L. ne sont pas dans le cas, mais du point 28 à 35, ce sont toutes des 

approbations qui sont certainement en retard et nous voudrions que, s’il y a une explication 

rationnelle à donner à ces retards, qu’on puisse la donner, que cela puisse se trouver dans le 

dossier. Peut-être qu’il y a une explication qui nous échappe, mais en tout cas, il n’y a pas 

de note justificative par rapport à ces retards. Est-ce que d’ailleurs  c’est la faute de 

l’A.S.B.L. elle-même ou, par contre, est-ce que ce sont des documents qui auraient traînés 

dans les services de l’Administration ? Où est la responsabilité ? 

Cela n’est pas clair. Et donc, sur l’ensemble de ces points de 28 à 35, nous nous 

abstiendrons, pour les raisons que c’est un vote qui n’a plus beaucoup de sens maintenant.  

Par contre, je constate, 36, 37 et 38 ; c’est-à-dire l’A.S.B.L. Gestion Centre-Ville, 

l’A.S.B.L. Mons-Musiques, et l’A.S.B.L. Infor-Jeunes, que ce sont soit des budgets 2001, 

soit des comptes de l’exercice 1999/2000, donc là, on est à temps, là, nous approuverons 

les points 36, 37, 38 et y compris 39, d’ailleurs, puisque c’est le budget 2000, c’est-à-dire 
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aussi quelque chose en retard, mais après une modification budgétaire, donc on va pouvoir 

éventuellement passer là-dessus. 

Alors, en ce qui concerne plus spécialement l’A.S.B.L. « Comité de défense contre les 

affaissements de terrains dus aux pompages et captages d’eau », j’ai constaté au fur et à 

mesure de l’examen des quatre dossiers qui concernent cette A.S.B.L. , qu’en réalité, elle 

avait thésaurisé de l’argent pendant des années et que, pour le moment, elle a une réserve, 

un « matelas » de l’ordre de 3 millions environ, alors que pratiquement, il ne se passe plus 

rien, on ne voit plus rien qui se passe.  

Mais la Ville de Mons continue à allouer, chaque année, un subside de l’ordre de 300.000 

francs. Evidemment, ce n’est pas énorme par rapport aux chiffres que vous venez de citer. 

300.000 francs. J’ai l’air un peu mesquin de vous parler de 300.000 francs, évidemment.  

Cela ne va rien résoudre de tout ce que vous avez dit, mais, par contre, pour d’autres 

A.S.B.L. effectivement qui font du travail et qui, parfois, ont des difficultés, 300.000 

francs, eh bien, cela peut être réellement quelque chose et donc, moi, je propose que pour 

cette A.S.B.L. « Comité de défense », pour le moment, on n’alloue plus de subside dans les 

prochains budgets et si, un temps venant, des besoins se font à nouveau sentir - ce qui n’est 

pas le cas pour le moment, puisque je le répète, il y a des réserves - il n’est pas exclu que 

l’on puisse de nouveau subsidier cette A.S.B.L. ; mais, pour le moment, il me semble 

qu’on peut se passer d’inscrire un article budgétaire, à partir de 2002, pour cette A.S.B.L.-

là. Je crois d’ailleurs, à propos de tous ces retards, qu’il y a - et je crois que vous êtes 

d’accord avec cela ; tout le monde est d’accord -  de l’ordre à mettre un peu dans les 

A.S.B.L. Il ne s’agit pas, évidemment, de jeter l’opprobre sur toutes les A.S.B.L., ni même, 

sur toutes les A.S.B.L. communales, mais enfin, il est clair que la situation n’est pas très 

transparente et qu’il faut voir un peu plus clair et d’ailleurs, dans un document que Mme 

COLINIA, Mme l’Echevine des Finances, nous a remis à propos de l’acceptation du 

budget de cette année-ci, le document émanant du Ministre Charles MICHEL, il souhaite, 

lui aussi, voir plus clair, puisqu’il dit : « je souhaite avoir des informations quant à la 

situation des agents communaux détachés ou mis à disposition d’A.S.B.L. ou de toute autre 

association et cela, notamment, en termes budgétaires ou de régimes de travail ». Donc, ce 

n’est pas seulement dans ce Conseil qu’on veut y voir clair. Je vois que, au niveau du 

Pouvoir de Tutelle aussi, l’on souhaite voir un peu plus clair dans cette matière d’A.S.B.L.  

A propos d’ailleurs de ce document, le Ministre Charles MICHEL, donc, ne se limite pas à 

demander des explications à propos des A.S.B.L., il dit : « je tiens aussi à insister pour que 

soit réalisé, dans les plus brefs délais, un plan de gestion » - Mme COLINIA y a fait 
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allusion - « et un plan d’embauche pour votre Ville ». Alors là, je constate qu’un plan 

d’embauche, eh bien, de l’embauche, cela n’a jamais contribué à résoudre un déficit 

évidemment, que si on peut considérer que Charles MICHEL a été à bonne école en 

matière politique, que son père est le chef de notre diplomatie, est un maître - lui est déjà 

un « maître diplomate » - parce que, au moment où il faudra peut-être faire des restrictions 

d’embauche, lui, il demande que l’on présente un plan d’embauche. Je crois qu’il faut 

comprendre le contraire et, bien sûr, il ne faut pas comprendre que Charles MICHEL nous 

incite à la « débauche », évidemment, mais il nous incite certainement au débauchage, 

parce que c’est comme cela qu’il faut lire le document qui a été transmis, je crois, à la Ville 

de Mons. 

Alors, j’avais donc demandé ce document à Mme COLINIA, pour qu’il puisse y avoir un 

débat à ce sujet-là, en Commission des Finances, il n’a pas pu avoir lieu jusqu’ici, pour des 

raisons qu’elle nous a expliquées - n’y revenons pas - elle nous a promis que ce débat 

aurait lieu en septembre et vous nous parlez déjà du débat budgétaire, donc, les deux 

débats, celui qui va nous permettre de répondre au souhait du pouvoir de tutelle et le débat 

qui va déjà envisager le budget de l’année suivante, vont plus ou moins se télescoper. 

Donc, je regrette un petit peu que celui sur 2001 arrive aussi tard, mais enfin, il vaut mieux 

tard que jamais, donc j’espère effectivement que ce débat pourra avoir lieu en septembre et 

comme c’est quelque chose de très important - et d’ailleurs, les déclarations que vous 

venez de faire, M. le Bourgmestre, montrent effectivement qu’on est vraiment au cœur du 

sujet - il serait sans doute souhaitable que ce débat ne se limite pas au huis clos de la 

Commission, mais que la réponse que la Ville donnera à Charles MICHEL, par rapport à 

l’approbation du budget, fasse aussi l’objet d’un débat entre nous en séance publique. 

Voilà ce que je voulais dire à ce sujet. 

 

Mme COLINIA, Echevine : Le Collège est tout à fait d’accord avec vous, M. VISEUR. 

Nous allons écrire une lettre à l’ensemble des A.S.B.L., pour les obliger à rentrer leurs 

budget et  compte un peu plus tôt. Vous devez quand même le savoir ... Ainsi, nous 

pouvons, si elles ne justifient pas leur retard pour des raisons précises et objectives, nous 

pouvons jouer sur les subventions que nous leur octroyons.  

Je vous ai dit, en Commission, qu’il y a beaucoup de gros dossiers à regarder, mais que 

c’est un dossier auquel on va s’atteler, dès maintenant, quand les comptes seront 

approuvés, ce qui vient d’être fait. Ca, c’est la première chose. 
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Vous devez savoir aussi que lorsque, l’on remet des comptes des A.S.B.L., il y a certains 

documents administratifs qui constituent un dossier. Certaines A.S.B.L. ne constituent pas 

correctement leur dossier, et donc cela prend une certaine lourdeur administrative, le temps 

que tous les documents rentrent, que M. le Receveur les regarde, qu’ils repartent et 

reviennent. Et c’est donc pour cette raison qu’il y a ici des comptes de l’exercice 98.  

Quant au cas un petit peu plus spécifique de l’A.S.B.L. de  défense des affaissements des 

terrains, c’est normal qu’elle thésaurise, parce qu’ils doivent faire face à des expertises et 

des contre-expertises judiciaires qui vont seulement avoir lieu maintenant et donc, pour 

lesquelles ils doivent disposer de liquidités. 

 

M. VISEUR, Conseiller : A propos de cette A.S.B.L., il y a déjà eu un certain nombre de 

provisions qui ont été payées, donc tout n’est pas, lorsque les factures d’expertises et les 

honoraires d’avocats rentreront, tout ne sera pas à payer, il y a déjà un certain nombre de 

provisions qui ont été payées.  

Et je veux bien qu’elle thésaurise pour faire face à cela, mais seulement, ce sont des 

dossiers qui remontent à 20, 25 ans. Il faut quand même être raisonnable, on ne va pas 

continuer à subsidier quelque chose, pour quelque chose qui n’arrivera peut-être jamais 

finalement. Et alors, j’ai oublié tout à l’heure de faire une petite remarque positive, celle-là, 

c’est que par rapport, en contraste avec les retards des A.S.B.L., au point précédent, c’est-

à-dire à propos des Fabriques d’Eglise, eh bien, je constate que ce sont tous les budgets 

2001 que nous avons approuvés. Ce qui, par rapport à une situation antérieure, est quand 

même un net progrès. Et il faut quand même aussi pouvoir relever ce qui va mieux. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Vous voyez que les églises avancent. 

Merci, M. VISEUR, de rendre hommage à cette majorité qui respecte et qui est très 

attentive à ce que toutes les religions s’exercent d’une manière optimale. 

Alors, pour la réponse au Ministre, vous l’avez compris, vous l’avez dit vous-même, c’est 

clair que la réponse, elle, se fera, selon moi, en même temps que le projet de budget 2002, 

puisque tout ce qu’on vient de dire, plus tout ce qu’on va rajouter, c’est  « imprésentable ». 

Je veux dire, je ne sais pas au nom de la Ville, à part, nous retrouver avec un refus pur et 

simple de la Région Wallonne, et donc le début d’un cataclysme communal, il faudra bien 

qu’il y ait un plan de gestion, etc... et c’est de tout cela que nous discuterons, mais bon, on 

va laisser passer les vacances. 
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Je pensais vous encombrer l’esprit après la Ducasse, je me suis dit, laissons passer la 

ducasse, mais comme maintenant, on n’a pas fini de travailler tant le sujet est profond, je 

me dis, laissons passer les vacances, ce sera déjà des jours heureux et chaque jour heureux 

dans une vie est important. « Tous les matins du monde sont sans retour » disait Saint-

Colombe, donc il faut profiter de chaque jour, de chaque matin, de chaque lever de soleil. 

Bien, sur ces paroles, vous m’arrêtez si quelqu’un est contre les approbations. 

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

 ADOPTE – 54e annexe 

 

 

29e objet : ASBL Comité de défense contre les affaissements de terrains dus aux pompages et 

captages d'eau. Budget de l'exercice 1999. Approbation.   G.F. C/B99ASBL  

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

  ADOPTE – 55e annexe 
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30e objet : ASBL Comité de défense contre les affaissements de terrains dus aux pompages et 

captages d'eau. Approbation du compte de l'exercice 1999.   G.F.   C/C99ASBL  

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

 ADOPTE – 56e annexe 

 

31e objet : ASBL Comité de défense contre les affaissements de terrains dus aux pompages et 

captages d'eau. Budget de l'exercice 2000. Approbation.   G.F.  C/B2000ASBL  

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

  ADOPTE – 57e annexe 

 

32e objet : ASBL Mons- Invest-Sports. Compte et bilan de l'exercice 1999. Approbation.  

G.F.  C/C99ASBL  

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 
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Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

  ADOPTE – 58e annexe 

 

33e objet : ASBL Mons-Invest-Sports. Budget de l'exercice 2000. Approbation.   

G.F.  C/B2000 ASBL 

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

  ADOPTE – 59e annexe 

 

34e objet : ASBL RAEC Mons. Compte et bilan des exercices 1998/1999. Approbation.  

G.F.  C/C98-99 ASBL  

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

  ADOPTE – 60e annexe 
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35e objet : ASBL RAEC Mons. Budget des exercices 1999/2000. Approbation  

G. F. C/B1999-2000 ASBL 

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

 ADOPTE – 61e annexe 

 

36e objet : ASBL Gestion Centre Ville Mons. Budget de l'exercice 2001. Approbation.  

G.F.  C/B2001 ASBL  

 ADOPTE à l’unanimité – 62e annexe 

 

37e objet : ASBL Mons-Musiques. Budget de l'exercice 2001. Approbation   

G.F.  C/B2001 ASBL  

 ADOPTE à l’unanimité – 63e annexe 

 

38e objet : ASBL Infor-Jeunes Mons. Compte et bilan de l'exercice 1999/2000. Approbation.  

G.F.  C/99-2000 ASBL  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 64e annexe 

 

39e objet : ASBL Office du Tourisme de la Ville de Mons. Budget de l'exercice 2000 après 

modification budgétaire n° 2. Approbation.  G.F.  C/B2000-ApMB2  

 

  ADOPTE à l’unanimité – 65e annexe 

 

40e objet : Régie foncière. Comptabilité Bilan, comptes de résultats et d'exploitation, répartition 

bénéficiaire et état de recettes et dépenses arrêtés au 31.12.2000. Approbation.  R.F.  4193  

 

 

M. COLLETTE, Conseiller communal : Je vais simplement justifier. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Je vous en prie. 
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M. COLLETTE, Conseiller communal : Je voudrais d’abord dire que ces comptes sont de 

grande qualité dans leur présentation formelle et je crois que, pour le reste, effectivement, 

on juge par les comptes de la Régie foncière, même les comptes budgétaires qui sont 

différents des comptes budgétaires de la ville, d’une politique qui a été menée par une 

précédente mandature et un précédent Collège ; alors, on ne va pas faire un débat sur le 

passé mais, effectivement, nous avons beaucoup plus d’espoir dans les principes 

d’orientation qui ont été donnés pour l’activité de la Régie foncière pour 2001 et pour les 

années à venir sans qu’il soit nécessaire de s’appesantir sur le passé. Ceci dit, je voulais 

quand même insister sur la qualité de la présentation puisque cette comptabilité est en plus 

analytique, secteur par secteur, même si je crois que Monsieur LECOCQ, lui, souhaiterait 

avoir de l’Echevin une petite communication sur les comptes d’exploitation des parkings, 

dans l’hypothèse où, conformément à la comptabilité générale des entreprises, on inclut 

des amortissements et remboursements d’emprunts dans le compte particulier pour vérifier 

si l’équilibre s’arrête aux frais de fonctionnement et si l’équilibre est prêt d’être atteint. 

Tantôt, c’est vrai, on ajoute, effectivement, les dettes des investissements. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Merci, Monsieur COLLETTE, là, nous y reviendrons, si 

Monsieur l’Echevin me l’autorise, à une prochaine occasion puisque cela fait partie du 

schéma général mais je cède la parole à Monsieur l’Echevin. 

 

M. CARPENTIER, Echevin : Oui, Monsieur le Bourgmestre, j’ai remis, la réponse à 

Monsieur LECOCQ mais je vais la donner pour chacun, aux membres de notre Conseil. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Bien entendu, aux membres de notre honorable Conseil. 

 

M. CARPENTIER, Echevin : En fait, les charges d’emprunts, amortissements et intérêts ne 

sont pas intégrés dans les comptes de la Régie foncière, ils sont intégrés à charge du budget 

de la ville. En son temps, quand on a construit les parkings, les emprunts ont été pris par la 

ville. Donc, ces amortissements s’élèvent exactement à 16,3 millions, cela veut dire que, 

pour l’instant, on enregistre globalement un déficit de 5,6 millions pour la gestion des deux 

parkings ; donc si on fait la ventilation, si on considère les amortissements, seul le parking 

de la Grand-Place est en boni d’un 1,2 million mais nous nous attachons à revoir toute 

cette gestion des deux parkings couverts de manière à augmenter sensiblement les recettes 

pour l’an prochain. 



 1546 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Dans une gestion cohérente mais qui sera présentée au 

Conseil, nous aurons l’occasion d’en discuter très largement, ce sera l’une des nombreuses 

mesures qui vous seront présentées pour que nous tentions de nous assumer nous-mêmes. 

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 

 ADOPTE – 66e annexe 

 

41e objet : Régie foncière. Comptabilité. Modification budgétaire – budget exercice 2001. 

Modification n° 1.  R.F.  4180  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 67e annexe 

 

42e objet : Régie Domaines. Aliénation d'une parcelle de terrain sise à Mons section de Cuesmes 

à front de la rue du Chemin de Fer, cadastrée 6e Division section B n° 586 G partie d'une 

contenance globale de 35 ares 75 centiares 65.   R.F.  3225  

 

 

L’assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 
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4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 ADOPTE – 68e annexe 

 

43e objet : RAEC Tennis. Avenant n° 2 au bail. Prolongation du terme et  modification des 

limites.   R.F.  RF/RB  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 69e annexe 

 

44e objet : Convention de coopération SNCB/VILLE DE MONS en vue de l'organisation d'un 

concours de projets pour l'aménagement de la zone de la Gare de Mons. Approbation de la 

convention.   3e 3e  A/2001.909.010  

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Avant de dire oui, permettez-moi de dire un mot sur ce 

dossier important que je suis personnellement avec Monsieur l’Echevin et parce que je 

voudrais rendre hommage à la S.N.C.B.. Vous savez que nous nous sommes plaint souvent 

que la S.N.C.B. ne collaborait pas ; il se fait que la Direction générale a fait savoir qu’elle 

désirait pouvoir collaborer avec la Ville et que nous entamons tout un travail de rénovation 

de tout le quartier de la Gare, en tout cas, toute la partie qui appartient à la S.N.C.B. et 

même les abords avec, comme objectifs d’améliorer les aspects paysagers et urbanistiques 

de tous ces abords mais aussi, avec la volonté de créer, de l’autre côté de la Gare, sur les 

Grands Prés, un parking de 800 places avec la création d’une passerelle qui permettrait aux 

voyageurs d’aller se garer de l’autre côté, c’est-à-dire que tous les voyageurs, hors centre-

ville, surtout les automobilistes ne seraient plus contraints de venir faire de longues files, 

non seulement, ils n’auraient plus à subir les ralentissements et les bouchons mais ils ne 

viendraient pas en créer. Par ailleurs, il n’y aurait plus ce phénomène de « voitures 

ventouses » en tout cas plus à l’échelle que nous connaissons aujourd’hui autour de la gare 

et donc, c’est, entre autres choses de cela qu’il s’agit mais nous ne sommes pas au bout de 

la réalisation de ce type de projet puisque, aujourd’hui, on demande, purement et 

simplement, que des architectes urbanistes paysagers remettent offres pour avoir une 

première esquisse générale de l’ensemble, après cela, il y aura des projets plus particuliers, 

des cahiers des charges, donc, nous sommes partis pour une procédure très longue mais, en 

tout cas et j’espère pouvoir l’accueillir ici, l’Administrateur délégué de la S.N.C.B., 

Monsieur SCHOUPPE, pour la signature de la Convention. On entame, là, une 

collaboration qui me semble souhaitée depuis de longues années avec la S.N.C.B.  

 

 ADOPTE à l’unanimité – 70e annexe 
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45e objet : CCAT – Règlement d’ordre intérieur. Approbation. 6e CCAT  

 

M. COLLETTE, Conseiller communal : Monsieur le Bourgmestre, je ne vous cache pas 

que la présentation de ce point me laisse, à la fois, une certaine amertume et une certaine 

frustration. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Exprimez-la, comme cela on va voir si on peut la rencontrer 

car un conseiller frustré n’est jamais un conseiller heureux ; donc, on va essayer de voir. 

 

M. COLLETTE, Conseiller communal : Forcément, puisqu’il est là pour cela. C’est son  

rôle mais son amertume est due  plus en sa qualité de membre de la CCAT pour laquelle je 

pense qu’il s’est assez fort investi pendant 5 ans. Je crois donc pouvoir me faire le porte-

parole de plusieurs membres sortants de cette CCAT et c’est peut-être un signe 

qu’aujourd’hui, lorsque nous voterons à huis clos, la composition, la nouvelle CCAT, on 

n’y retrouve que 4 anciens commissaires parce que, peut-être, ils ont le sentiment qu’ils ont 

donné beaucoup sans avoir été beaucoup entendus. La frustration que j’ai c’est davantage 

en ma qualité de Président de la Commission communale qui avait notamment la 

discussion de ce règlement d’ordre intérieur dans ses compétences. La commission a 

procédé, le 15 mars, à une audition de membres de la CCAT, de manière à identifier les 

dysfonctionnements sous l’ancienne mandature, dysfonctionnement qui étaient peut-être 

fonction du règlement existant mais qui pouvaient être aussi fonction des personnes qui le 

mettaient en œuvre et il s’en est suivi des propositions très concrètes de modification du 

fonctionnement, faites au départ, précisément, du règlement d’ordre intérieur type proposé 

par la Région Wallonne dans le cadre de la nouvelle écriture des exigences légales de la 

mise en œuvre et je dois dire que, malgré les efforts qui ont été déployés, les discussions 

qui ont eu lieu à plusieurs reprises, c’est avec regret que je constate que le Collège ne fait 

que reproduire purement et simplement ce règlement d’ordre intérieur qui, on peut le 

considérer ainsi, doit être un minimum minimorum dans le cadre d’une CCAT qu’on 

installe mais, qui pourrait, manifestement, être enrichie, comme nous l’avions proposé, 

grâce à l’expérience discutée avec les membres de cette commission. Il faut dire que la 

commission a commis peut-être une seule erreur, elle serait du type diplomatique de 

n’avoir pas convoqué devant elle mais je crois qu’elle ne le peut pas si ce n’est pas le 

Collège qui le lui propose, les fonctionnaires pour que ceux-ci fassent aussi état des 

difficultés qu’ils ont à nourrir la commission, je crois que les fonctionnaires qui ont ces 
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matières en charge, sont, effectivement, surchargés mais là, c’est un problème que le 

Collège doit prendre à bras le corps, il faut qu’on trouve, manifestement, du temps de la 

part de ces experts à consacrer à la mise en état des dossiers, mais je vous dis, en raison de 

cette double déception dont je vous fais état, que nous voterons contre la proposition du 

Collège même s’il n’y a pas à considérer, bien sûr, que les options politiques qu’elle 

contient - puisqu’il s’agit du règlement d’ordre intérieur type de la Région Wallonne - sont 

évidemment imbuvables. La question n’est pas là, la question est de marquer le coup de 

cette déception à l’égard d’un travail et ce n’est pas que le mien, ce n’est pas que celui des 

commissaires membres de ce Conseil mais c’est aussi du travail fourni par les anciens 

membres de la CCAT, qui ne me paraît pas avoir été rencontré et avoir satisfait par la 

proposition d’aujourd’hui. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Monsieur l’Echevin. 

 

M. CARPENTIER, Echevin : Monsieur le Bourgmestre, c’est vrai que Monsieur 

COLLETTE a fait toute une série de propositions, d’amendements au règlement qui vous 

est proposé aujourd’hui. Il est exact, effectivement, que le 15 mars dernier, la commission 

que vous présidiez, a entendu quelques membres de l’actuelle CCAT qui nous ont fait part 

des problèmes rencontrés. Je crois qu’ils étaient au nombre de 4 si mes souvenirs sont 

bons. Notamment, au sujet du nombre important de « petits » dossiers entraînant une 

démotivation des membres. Le nouveau règlement d’ordre intérieur, celui qui vous est 

proposé aujourd’hui, prévoit la possibilité de constituer des groupes de travail en son 

article 14, afin d’examiner ce genre de dossiers. Ils ont fait part également de la mise au 

courant des membres de la CCAT, des avis non suivis par le Collège. Le nouveau 

règlement d’ordre intérieur qui vous est soumis, le prévoit en son article 8. Ils ont 

également parlé de la présidence qui doit être confiée à une personne extérieure au 

Collège. Le nouveau règlement d’ordre intérieur prévoit cette possibilité en son article 1, 

ce qui sera d’ailleurs le cas, compte tenu de la personne que nous proposons désigner à 

l’ordre du jour du huis clos. Il avait été décidé que - dans un souci de respect des nouveaux 

membres et de démocratie -  ce n’est pas à quelques personnes de décider du contenu du 

nouveau règlement d’ordre intérieur mais à l’ensemble des nouveaux membres de la 

CCAT, dès que l’expérience leur permettra de déceler les améliorations à apporter. 

D’autant que le règlement type de la Région Wallonne que nous avons calqué pour la mise 

en conformité de notre ancien règlement permet de belles avancées. Cela, Monsieur le 
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Président, vous l’aviez accepté. Mais je comprends bien, Cher Collègue, qu’en votre 

qualité de Conseiller communal d’opposition, vous reveniez sur le sujet. Cela étant dit, 

examinons les articles faisant l’objet d’une proposition d’amendements de votre part. A 

l’article1, comme vous le soulignez, le choix du Collège - pris afin de répondre à un souci 

d’indépendance - s’est porté sur une présidence extérieure. Un règlement n’est-il pas plus 

pratique lorsqu’il prévoit plusieurs alternatives ? Nous nous sommes ainsi réservé une 

mesure de sauvegarde au cas où un problème de fonctionnement surgirait en cours de 

législature. Quoi qu’il en soit, nous avons tenu nos engagements en proposant la 

désignation d’une personne extérieure au Conseil communal. A l’article 14, vous voulez 

préciser, de manière détaillée, les missions de la CCAT, n’oubliez-vous pas que le nouveau 

règlement d’ordre intérieur proposé prévoit, qu’outre les missions définies par le 

C.W.A.T.U.P. et la législation sur les études d’incidence, la commission peut, d’initiative, 

rendre des avis quant aux matières d’aménagement du territoire de même que sur les 

enjeux et les objectifs du développement territorial local. Je me permets, Cher Collègue, de 

vous rappeler ce que veut dire « Aménagement du territoire », l’article 1 du § 1 du 

C.W.A.T.U.P. le précise : « Le territoire de la Région Wallonne est un patrimoine commun 

de ses habitants. La Région et les autres autorités publiques, chacune dans le cadre de ses 

compétences et en coordination avec la Région, sont gestionnaires et garantes de 

l’aménagement du territoire. Elles rencontrent, de manière durable, les besoins sociaux, 

économiques, patrimoniaux et environnementaux de la collectivité par la gestion 

qualitative du cadre de vie, par l’utilisation parcimonieuse du sol et de ses ressources et par 

la conservation et le développement du patrimoine culturel, naturel et paysager ». Mes 

Chers Collègues, je vous prends à témoins, n’est-ce pas une définition « on ne peut plus 

générale » ? A l’article 8, à nouveau, notre Cher Collègue veut enfermer la nouvelle CCAT 

dans un carcan réglementaire. Cet article assure l’information des membres de la CCAT 

sur les décisions prises par le Collège quant aux dossiers qu’ils ont traités. De grâce, à 

partir du moment où cette information est garantie par l’article 8 du nouveau règlement 

d’ordre intérieur qui vous est présenté, laissez aux nouveaux membres de la CCAT, le 

choix, en concertation avec l’administration, sur la manière dont cette information sera 

donnée ! A l’article 10, vous voulez préciser le rôle du bureau de la Commission, ne 

croyez-vous pas qu’il est certain qu’il aura un rôle moteur important ? A nouveau, 

laissons-les se déterminer par eux-mêmes ! 

A l’article 11, vous déplorez l’absence de détermination d’un ordre de préséance entre les 

premier et  second vice-présidents. Cette demande de précision est, une fois de plus, 
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inutile ; à ma connaissance, le numéro 1 est avant le numéro 2. Le texte précise d’ailleurs 

qu’en cas d’absence du président, la présidence de la réunion est assurée par le premier 

vice-président et, à défaut, par le second. A l’article 13, le nouveau règlement prévoit « la 

possibilité offerte à la CCAT d’appeler, en consultation, des experts ou des personnes 

particulièrement informées ». Vous souhaiteriez ajouter « les auteurs de projet, promoteurs 

et maîtres d’œuvre ». Sous-entendriez-vous qu’ils n’ont pas cette qualité d’experts et ne 

sont pas particulièrement informés ? Pour ma part, je ne l’estime pas et je ne voudrais pas 

les choquer en répondant à votre requête. Vous voulez ajouter « d’initiative », mais 

« pouvoir ne veut-il pas dire pouvoir » ?, c’est-à-dire avoir l’initiative de poser un acte ? A 

l’article 15, vous souhaitez que les points non soumis à dérogation soient joints à la 

convocation. Nous y avons pensé, les points qui sont « certains » seront indiqués dans la 

convocation. Les membres de la CCAT auront accès à tous les dossiers 2 heures avant la 

réunion et ils peuvent prendre rendez-vous à tout moment pour consulter les dossiers avant. 

N’oubliez pas que les dossiers sont traités par les services et ne peuvent donc pas, en 

permanence, être monopolisés pour la consultation. De nouveau, vous ne pouvez imposer 

des choses qui doivent être décidées par les nouveaux membres en concertation avec 

l’administration et ceci, afin de ne pas enrayer son travail. A l’article 16, vos propositions 

pour cet article sont intéressantes. Si mes Collègues n’y voient pas d’inconvénient, ni 

Monsieur le Bourgmestre, il peut être inséré la possibilité de convoquer les membres 

effectifs et les premiers suppléants par fax ou courrier électronique à condition qu’ils en 

aient fait la demande écrite. La question de l’information préalable des membres est, en 

effet, une chose importante mais qui mérite, à nouveau, d’attendre que les nouveaux 

membres soient en fonction et trouvent une solution en concertation avec l’administration. 

A l’article 17, vous souhaitez insérer, dans le nouveau règlement d’ordre intérieur, le fait 

que la Commission fera part au Collège, dans 6 mois, de ses souhaits et desiderata quant à 

l’équipement documentaire du local qui lui sera réservé. Ne pensez-vous pas qu’il est 

inutile de rappeler aux membres, dans le nouveau règlement d’ordre intérieur, qu’ils 

doivent faire part de leurs desiderata dans un délai de 6 mois ? Je pense, pour ma part, 

qu’ils sont assez grands et qualifiés pour faire part à tout moment des problèmes auxquels 

ils sont confrontés sans qu’il soit nécessaire de le leur rappeler. A l’article 19, vous 

souhaitez ajouter le fait que le Collège organisera des sessions de formation pour les 

membres de la CCAT. Nous discutons pourtant ici du nouveau règlement d’ordre intérieur 

de la CCAT et non pas du règlement d’ordre intérieur du Collège ! De toute façon, il a déjà 

été prévu de proposer des séances de formation, la première sera donnée en septembre. En 
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conclusion, Cher Collègue, nous voyons très bien, comment vous voudriez que cela se 

passe. Et compte tenu du fait que les amendements que vous proposez ne sont que des 

précisions ne présentant aucun caractère fondamental, de grâce, laissez aux nouveaux 

membres de la CCAT le choix de leur façon de travailler ! Je vous remercie de votre 

collaboration en Commission et vous félicite pour votre verve en tant que Conseiller 

communal d’opposition. Mais je dois rassurer la population et les futurs membres de la 

CCAT dont ils sont le relais, quant au contenu du nouveau règlement d’ordre intérieur que 

nous vous proposons et je les assure de mon écoute permanente dans le futur. Je vous 

remercie. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Merci, Monsieur l’Echevin, Monsieur le Conseiller, vous 

sentez- vous éclairé ? 

 

M. COLLETTE, Conseiller communal : Oui, mais  je suis étonné que Monsieur l’Echevin 

ait fait autant d’efforts pour répondre à une intervention. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Vos interventions sont importantes. 

 

M. COLLETTE, Conseiller communal : J’ai fait une intervention que j’ai voulu réduite 

très fort à l’expression simplement de mes sentiments. Je ne voulais pas rentrer dans le 

détail. Ceci dit, je crois, Monsieur l’Echevin, que l’expérience montre que vous vous faites 

trop d’illusions sur la capacité des membres d’une institution, qui débarquent, pour la 

première fois, dans ce type de Commission, de se rendre compte de la manière dont elle 

fonctionne ou surtout dont elle « dysfonctionne ». Ainsi, les membres de la précédente 

commission, il y a à peu près 4 ans, ont-elles eu des difficultés à trouver, vais-je dire - sans 

jeu de mots, ni autres - les capacités de leur émancipation par rapport au bureau de la 

commission ? J’ai quelques doutes quant à la rapidité que les nouveaux membres auront 

pour découvrir, en réalité, ces dysfonctionnements. D’autre part, en réalité, ce que vous me 

dites, c’est que, finalement, les amendements, ne sont que des amendements de précision, 

que, finalement, tout est implicitement contenu dans le règlement que vous nous proposez. 

Alors, moi, je vous dis simplement - ce qui va sans le dire, va aussi bien en le disant - que 

vous faites, aujourd’hui, une interprétation, que vous apportez un peu les travaux 

préparatoires ou la « ratio légiste » à votre règlement. Je dirais que c’est « le règlement du 

non – dit » sur lequel vous avez dit un peu plus aujourd’hui. Alors, je pourrais peut-être un 
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petit peu réviser mon point de vue et me dire que je mets de côté mon amertume et ma 

frustration et que je m’abstiendrai quand même parce qu’il me semble que la collaboration 

dont vous vous réjouissez aurait pu avoir des résultats plus tangibles. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Merci, Monsieur COLLETTE. Un mot avant le vote, si vous 

me le permettez. Ce sont deux éléments. Le premier, c’est que le Collège désire très 

sincèrement entretenir les meilleures relations avec la CCAT, nous avons de l’estime pour 

cette institution et les désignations auxquelles nous procéderons tout à l’heure devraient 

nous permettre de disposer à nouveau d’une institution de qualité. On n’ignore pas les 

difficultés mais reconnaissons-le, ce sont des difficultés qui sont inhérentes aux 

dispositions légales ! On s’aperçoit en la matière que l’on donne à la fois beaucoup de 

responsabilités et, finalement, beaucoup de travail à une institution et donc aux personnes 

qui composent cette institution sans, finalement, trop de moyens et encore moins de 

rémunérations, ce qui, bien entendu, crée des conditions peu propices à un travail continu 

et suivi, mais le travail est de qualité et eu égard à toutes les difficultés que nous 

rencontrons et d’autre part, l’administration ne peut pas, en permanence, suppléer les 

carences de la législation en la matière. Deuxième élément, et je me permets d’insister 

auprès de vous, nous nous étions engagés - en tout cas, la majorité - au moment de la 

formation du Collège, que le Bourgmestre ne présiderait plus la CCAT. Aujourd’hui, si 

vous votez ce règlement, ce sera chose faite. Témoignage supplémentaire, s’il en est, de 

notre volonté d’ouverture et de laisser à tout un chacun la possibilité de s’exprimer au cœur 

de la décision.  Nous l’avions promis, nous tenons parole et aujourd’hui, le Bourgmestre ne 

sera plus, lorsque vous aurez voté, président de cette CCAT. 

 

L’Assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

 

38 OUI :  MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. 

CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, Mlle HOUDART, MM. HAMAIDE, BEUGNIES, 

BAILLY, POIVRE, ALLART, B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M. 

TAQUIN, Mlle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SAKAS, MARTIN, 

Mmes BLAZE, NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE 

PUYT, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, THYSBAERT, AGUS, 

MM. LECOCQ, DI RUPO. 

 

 

 



 1554 

4 ABSTENTIONS : M. COLLETTE, Mmes JUNGST, MALAISE, M. VISEUR. 

 ADOPTE – 71e annexe 

 

46e objet : ECOLES PRIMAIRES ET MATERNELLES COMMUNALES 

a) Ouverture de classes d'été au 2.5.20018e/1e 64 

 ADOPTE à l’unanimité – 72e annexe 

 

b) Réorganisation des écoles pour l'année scolaire 2001/2002. 8e/1e 64 

 ADOPTE à l’unanimité – 73e annexe 

 

c) Projets d'établissements des écoles pour l'année scolaire  2001 /2002.  8e 1e   64  

 ADOPTE à l’unanimité – 74e annexe 

 

47e objet : ENSEIGNEMENT COMMUNAL. Tous niveaux. Présentation.   8e   

 

 

M. DARVILLE, Echevin : Mesdames, Messieurs, Chers Collègues du Conseil, en début de 

législature et à la veille de la prochaine rentrée scolaire, et à la demande de l’opposition 

d’ailleurs, je trouvais intéressant de cartographier l’enseignement communal qui n’est 

peut-être pas bien connu de tout le monde. L’enseignement communal montois est un 

enseignement complet, soit avec un enseignement fondamental que représentent le 

maternel et le primaire, un enseignement secondaire, un enseignement de promotion 

sociale, un enseignement artistique et un enseignement supérieur. Nous allons donc 

commencer par l’enseignement fondamental. Le voici en quelques chiffres. Il représente 

3.545 élèves, 33 implantations, 15 chefs d’écoles, 85 instituteurs-institutrices maternelles, 

150 instituteurs, institutrices primaires, 20 maîtres spéciaux en langues, 15 maîtres 

spéciaux en éducation physique, répartis, géographiquement, cela va de St-Denis à Havré 

en passant par Villers-St-Ghislain, puis par Harmignies. Tous sont vraiment répartis sur 

toute l’entité communale. Les nouveautés. La première nouveauté est que nous allons faire 

de l’immersion linguistique dans 4 écoles : l’école du Bois de Mons où nous allons mettre 

13 périodes en néerlandais à partir de la 3ème maternelle, l’école de Flénu, l’école d’Havré. 

A St-Denis, nous allons, dans le premier cycle, si le nombre d’élèves est atteint, parce qu’il 

n’existe pas actuellement ce premier cycle, nous allons essayer de l’ouvrir, faire une 

immersion linguistique de 14 périodes en anglais. Nous allons, entre autres, avoir la 

possibilité aussi, de faire de la vidéoconférence avec le nord du pays, à l’école des 

Canonniers, l’école des Arquebusiers, à St-Symphorien et poursuivre les autres activités en 
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langues, c'est-à-dire l'apprentissage précoce qui est un choix laissé aux parents, pour la 

seconde langue, en 5ème et 6ème. Il y a aussi d’autres expériences, je pense à l’école de 

Flénu, chez M. DECLEVE, notamment. Nous passons maintenant à notre enseignement 

secondaire qui se situe sur trois sites : au boulevard Kennedy, à l’avenue Reine Astrid et 

sur Cuesmes. L’année scolaire 2000/2001 n’était pas une année très heureuse puisque l’on 

ne comptabilisait pas plus de 665 élèves, cela veut dire que cet enseignement est passé en 5 

ans de 1.250 élèves à 665. Donc, là, il faut vraiment faire un travail en profondeur, essayer 

de redynamiser cet enseignement, c’est ce que nous avons fait. La première chose, cette 

école s’appelait E.T.H. mais c’est terminé, nous avons décidé de l’appeler dorénavant 

« Académie des Métiers, des Arts et des Sports ». « Académie des Métiers » parce que 

nous ne voulons pas nous séparer de cette étiquette qui nous tient à cœur de l’enseignement 

professionnel, de l’enseignement technique. « Des Arts et des Sports », vous allez 

comprendre pourquoi après. Alors, un nouveau nom, une nouvelle philosophie. Nous 

avons décidé de resserrer la discipline, il est impossible de faire de la pédagogie sans une 

réelle discipline dans nos établissements scolaires. Nous allons, parallèlement à cette 

discipline, nous avons créé un « observatoire d’intégration sociopédagogique ». Cet 

observatoire servira à juguler les foyers de violence qu’on trouve chez les jeunes et on va 

former et une formation d’ailleurs a déjà été faite pou que les enseignants puissent mieux 

maîtriser cette violence qu’on rencontre chez certains jeunes. Donc, ce sera vraiment un 

observatoire qui sera un outil de travail très proche sur le terrain. Nous allons améliorer 

l’accueil, le dialogue, la convivialité, aussi bien pour les élèves que pour les enseignants, 

parce que nous estimons qu’avoir un cadre de travail agréable, cela détend l’atmosphère et 

cela facilite les apprentissages. Nous avons ouvert un centre cybermédia. Nous allons, de 

plus en plus, avec les étudiants, mettre l’établissement, les établissements en valeur et les 

étudiants de l’Horticulture, déjà, ont commencé par installer des parterres aux entrées de 

l’école, des décorations intérieures avec des plantes. Je crois que cela sera beaucoup plus 

motivant pour les élèves de travailler dans un cadre agréable et qui plus est, si ils ont 

rendu, eux-mêmes, ce cadre plus agréable. Des rénovations, je crois que le bâtiment du 

Centre Léo Collard demandait quelques rénovations, les cuisines vont être complètement 

refaites, nous allons refaire tous les sanitaires, nous allons créer un centre de convivialité, 

nous avons un nouveau directeur et nous allons profiter d’un nouveau dynamisme pour 

faire pas mal de choses avec ce nouveau directeur. Un nouveau logo, vous l’avez vu tantôt, 

deux filières porteuses d’avenir et je vais les expliquer tout de suite. Nous allons ouvrir de 

nouvelles options : « Sports études foot-judo ». Nous avions déjà l’option foot mais cette 
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option foot nous allons l’étendre et je puis déjà vous annoncer qu’Enzo SCIFO a accepté 

de parrainer cette section. L’option judo, elle, sera parrainée par Robert PLON, 8ème dan, 

c’est l’un des plus hauts grades en Belgique et nous aurons la chance d’avoir Marie-

Isabelle LOMBA comme professeur dans cette section de judo. Elle est médaillée 

olympique, championne européenne, championne de Belgique, je crois qu’elle est très 

médiatique à cet égard et, d’ici fin juillet, elle doit encore représenter les couleurs de la 

Belgique au championnat du monde. Une section transition danse, là aussi, en 

collaboration avec l’Académie de Musique où il y a une section danse. Une section 

« électronique – informatique », une section « vente », une section « sciences 

informatiques », une section « secrétariat-tourisme ». Ce sont toutes des nouvelles options 

très porteuses que nous allons ouvrir dans notre enseignement secondaire, dans le 2ème et 

dans le 3ème degrés. Mais, nous avons aussi des filières qui sont déjà très porteuses et qui 

ont fait leurs preuves, comme l’horticulture, la coiffure, la cuisine, les sciences 

économiques, les sections «  technicien de bureau », « technicien en comptabilité », la 

« mécanique polyvalente ». Donc, cela, c’était pour l’enseignement secondaire. Pour 

l’enseignement de promotion sociale, nous avons deux établissements de promotion 

sociale : l’Ecole Industrielle Supérieure qui se situe au Boulevard Kennedy et l’Institut 

Communal d’Enseignement Technique de promotion sociale, c’est l’ICET de Cuesmes. 

Là, aussi, un centre cybermédia qui va être ouvert très prochainement à la rentrée de 

septembre, dédié aux sections « informatique », « marketing » et « langues ». Cet 

enseignement se situe donc sur un site à Mons, un site à Cuesmes, un site à Ghlin, un à 

Obourg et un à Havré, pour les sections professionnelles. Cet enseignement possède plus 

de 3.000 élèves. Donc, vous voyez, il se porte très bien. Sur le site de Mons, qu’avons-nous 

comme sections ? Les arts visuels, la sténodactylographie, technicien en comptabilité, 

technicien en utilisation de logiciels, graduat en secrétariat, graduat en comptabilité, 

graduat en loisirs et tourisme, graduat en commerce extérieur, graduat en logistique 

d’entreprise et graduat en publicité. L’ICET de Cuesmes, l’enseignement supérieur de type 

court , nous avons un graduat en informatique de programmation et rien que pour ce 

graduat-là, on retrouve près de 600 élèves inscrits ; un graduat en marketing, un graduat en 

assurances, un graduat en gestion des ressources humaines, un graduat d’agent expert 

immobilier, un post-graduat en marketing non marchand, un post-graduat en 

communication et des formations continuées pour informaticiens diplômés en UNIX, en 

réseaux, en TCP/IP, donc aussi des formations en gestion de bases de données architecture 

client-serveur. Aussi des modules en informatique qui vont de 6 mois à 1 an en gestion 
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informatique WORD – ACCESS – EXCEL – POWERPOINT – VISUAL BASIC, c’est un 

langage de programmation, l’HTML, le JAVASCRIPT, c’est pour la réalisation de sites 

internets. Puis, nous avons aussi, dans le même établissement, un enseignement secondaire 

supérieur avec de la bureautique, une section électricité – électronique industrielle, où on 

enseigne les automates programmables. Des sections langues dans l’enseignement 

secondaire inférieur et supérieur, en anglais, espagnol, néerlandais et italien. Un 

enseignement professionnel en photographie et en habillement. L’enseignement artistique 

est un autre volet de notre enseignement qui comporte plus de 1.000 élèves, c’est une des 

plus grosses académies artistiques de la Province. On trouve des humanités artistiques dans 

les arts de la parole, dans la danse. Nous avons tous les cours à horaire décalé avec trois 

orientations différentes : la musique, la danse et les arts de la parole et du théâtre. Cet 

enseignement se trouve aussi au centre de Mons. L’enseignement supérieur de type long 

qui est l’Institut Supérieur d’Architecture qui est en intercommunale avec Bruxelles et 

Liège. Là, je n’y suis pas depuis longtemps, depuis le mois de juin, mais il y a déjà un 

dossier que je suis en train de préparer, c’est la réalisation d’un auditoire pour cette école. 

Je crois que là, il a toutes ses lettres de noblesse, mais il lui manque réellement un auditoire 

digne de ce nom et nous allons profiter de la création d’un auditoire pour rénover tout le 

bâtiment de cette intercommunale, donc de l’Ecole d’Architecture. Il se trouve aussi au 

centre de Mons, à la rue d’Havré. A épingler donc, au service même de l’administration, le 

renforcement du service de l’éducation avec la création de trois nouvelles cellules en son 

sein : une direction pédagogique, un observatoire d’intégration sociopédagogique et, j’en ai 

parlé tantôt, pour l’enseignement secondaire, mais il fonctionnera pour tous les types 

d’enseignement, un « centre de compétence en infographie » qui sera présenté très 

prochainement dans le cadre du Phasing Out. Mais, encore, la création d’un centre de 

formation dédié aux enseignants au sein même de l’administration. La mise sur pied de 

tables rondes visant à fédérer l’ensemble des Hautes Ecoles et à créer, avec ces Hautes 

Ecoles, un ou plusieurs pôles d’excellence. Nous allons voir si nous pouvons créer de 

nouvelles sections en commun ou, du moins, donner des cours en commun. « MONS 

BABELLE » qui est un projet européen qui a été présenté par le Service de l’Education, ce 

projet a passé toutes les étapes, au niveau européen, a été retenu et a même été cité en 

exemple comme projet de propagation des langues européennes, c’est un projet dont on 

aura l’occasion de reparler dès le mois de septembre. C’est toute une série d’activités ayant 

pour thèmes les langues avec la journée en point de mire, le 26 septembre, qui sera la 

« Journée Européenne des Langues ». Donc, en conclusion, près de 50 implantations 
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scolaires, des équipes pédagogiques de plus de 800 professeurs, près de 10.000 élèves, des 

établissements qui couvrent l’ensemble du territoire montois, donc, un enseignement de 

qualité, des orientations porteuses d’avenir, de la discipline, un soutien pédagogique, de 

nombreuses activités sportives, bref, l’école communale est une école à deux pas de chez 

vous, ouverte sur le monde. Merci. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Je voudrais remercier M. l’Echevin DARVILLE. Je pense 

que ce genre de présentation est extrêmement utile, permet, non seulement de recadrer 

notre information mais, aussi, de pouvoir visualiser les projets que le Collège entend mener 

dans l’immédiat et, bien entendu, comme nous l’avions promis là aussi, nous faisons de 

l’éducation une priorité, malgré les difficultés financières de la Ville, comme nous faisons 

une priorité de la sécurité des citoyens et nous avancerons dans la propreté de la Ville. Qui 

souhaite prendre la parole, le cas échéant, sur cette présentation ou bien préférez-vous 

décanter ces informations et peut-être, le cas échéant, revenir le 3 septembre ? Bien, dans 

ce cas-là, puis-je en venir au point 48 ? 

 

48e objet : Suite des Assises culturelles de mars 2001: mise sur pied de « l'Agence de 

Développement Economique et Culturel » - en abrégé A.D.E.C. - accord de principe.  

Culture  6671  

  

 

Mme MERCIER, Conseillère : Les Assises culturelles ont suscité beaucoup 

d’interventions, souvent intéressantes. Une idée maîtresse en a scandé les journées, faire de 

Mons un « vivier culturel ». D’accord et bravo ! Notre légitimité, avez-vous dit, M. le 

Bourgmestre, c’est d’utiliser la culture comme redressement pour notre région. C’est bien 

ce qu’espère le PSC montois. Mais nous regrettons simplement que la question,  « quelle 

culture voulons-nous » n’ait pas reçu vraiment d’écho lors de ces journées et après. Or, 

nous le savons - et André Antoine le rappelait récemment - la Culture est à la fois 

individuelle et collective, elle relève du lien social comme aussi des dispositions de 

l’esprit. Si l’Agence de Développement Economique et Culturel voit le jour, nous 

souhaitons qu’elle s’intéresse aux gens de notre région pour qu’ils s’identifient à tout ce 

qui s’y passe mais, surtout, surtout, qu’ils redeviennent « acteurs » de la société. Vous 

savez, il ne faut pas aller très loin pour trouver des exemples valorisants. Aussi, quand le 

quart-monde et l’université prennent un engagement de partage, cela donne le croisement 

des savoirs. En effet, la réflexion n’est pas l’apanage de la fortune, les plus démunis 

peuvent penser. A défaut de posséder un savoir né de l’instruction, de la technique, « du 
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lire », « de l’ écrire », ils ont un savoir humain, né de la vie, de l’expérience familiale, 

sociale. Le maître mot dont nous pouvons nous inspirer est donc le partenariat qui implique 

que chacun est « acteur » d’un projet, dans sa conception, sa réalisation, son évaluation. 

Aussi, nous pensons qu’il faut intéresser tout le monde à la Culture. Celle-ci étant prise 

dans un sens large, c’est-à-dire respectueuse du milieu de chacun, mais sans démagogie. 

Tous ont droit à ce qui se fait de mieux. J’espère que l’Agence de Développement 

Economique et Culturel en tiendra compte dans, précisément, le développement de projets 

culturels. Merci. 

 

M. HAMAIDE, Conseiller : Je vais essayer d’élaguer un peu mon propos puisqu’il est 

inutile de se répéter. Donc, le point à l’ordre du jour est bien la création d’une Agence de 

Développement Economique et Culturel proposée, si je ne me trompe pas, par le Ministre 

DEMOTTE. Alors, qu’est-ce que c’est que cela ? Je vais d’abord, avant de donner un point 

plus pointu, disons, parcourir quelques données, en survol, pour bien dire comment la 

Culture est perçue. Parce que pour la Culture, il n’y a pas de définition, elle est faite de 

contradictions, elle est subjective, etc. J’ai assisté aux Assises aussi qui étaient de qualité, 

mais, ce qui me contrarierait, c’est que ceux qu’on appelle les « créateurs » ou qui ont eu la 

parole essentiellement  ce jour-là, ne déterminent la règle unilatérale de ce que la Culture 

doit être au niveau d’une ville, parce qu’il y a aussi le public, le consommateur que nous 

sommes et qui ont droit à leur sensibilité, à leur accomplissement, selon leur choix. Ceci 

est du général, parlant de l’événementiel, je sais que j’en suis partisan, mais je ne voudrais 

pas qu’il oblitère tout ce qui est patrimoine et mémoire. Et, précisément, c’est là que je 

veux être plus précis, une chose me fait un peu peur à Mons, pour l’instant, c’est le sort des 

musées. Et plus particulièrement d’un musée qui n’a pas l’air d’avoir la cote, c’est celui de 

l’Histoire Militaire de Mons. Qu’est-ce que c’est ? Il existait, dans le temps, un musée de 

la guerre, actuellement, il y en a un « extrait », qui est situé rue de Houdain, mais, c’est 

nul, pour moi, il n’a aucune caractéristique. Le Musée de l’Histoire Militaire de Mons, 

c’est, selon le concept agréé par la Communauté Française, en fait, le Musée de l’Histoire 

de Mons, puisque le concept, c’est un parcours de l’histoire de 1678, c’est-à-dire la 

Bataille de St-Denis-Casteau, une bataille pour Mons, d’où a débouché la division du 

Hainaut que nous vivons toujours, jusqu’à l’actualité, l’Europe sans frontières. Donc, c’est 

un petit peu l’histoire des frontières en Europe qui s’évapore progressivement, mais en 

passant par une série d’événements majeurs que sont, je l’ai dit, la Bataille de St-Denis, 

mais aussi, Louis XIV en 1691 qui fait que la Ville de Mons est une ville avec des 
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caractéristiques très 18ème dans son architecture, c’est aussi Malplaquet, l’autre bataille 

pour Mons avec l’ancêtre de Churchill, et puis, c’est évidemment Jemappes, qui est encore 

une bataille pour Mons et qui nous fait devenir français, qui fait venir à Mons, je prends 

l’exemple de l’enseignement supérieur et puis, ce sera après, les britanniques, en 1914, la 

Libération de Mons par l’armée canadienne. Au Parlement d’Ottawa, il y a un grand 

tableau de la Grand’Place de Mons libérée par l’armée canadienne, et c’est enfin, la 

« poche de Mons », c’est encore une bataille pour Mons, et tout cela, dans une histoire qui 

fait, et le but c’est qu’il n’y ait plus de guerre, cela va de soi, et on en approche, l’Europe, 

c’est cela, la Belgique préside actuellement cette Communauté Européenne. Et cette 

fresque majeure que je viens de décrire, on pourrait en parler longuement ; elle est exposée 

au Ministère de la Communauté Française, je m’étonnerais fort et regretterais fort qu’elle 

soit oubliée. Alors, je voulais quand même citer, pour dire l’importance que d’autres 

retiennent de tels événements, vous savez que Pierre MAUROY, qui était Maire de Lille, 

présidait aussi un réseau de villes qui s’appelle « TGV-Villes Raphaël ». Maintenant, c’est 

M. DELEBAR qui le préside. Mais, M. MAUROY avait constitué un dossier avec toutes 

les villes, dont Mons, pour défendre la candidature de Lille aux Jeux Olympiques de 2004. 

On n’a pas gagné, mais enfin, on était candidat et dans ce dossier, Pierre MAUROY avait 

retenu, comme produits d’appel culturels et touristiques mondiaux, les lieux où tous ces 

événements historiques se sont déroulés, espérant, par là, faire venir les descendants des 

néo-zélandais, australiens, canadiens, britanniques et autres. Bon, cela, c’est une anecdote. 

Mais, je rappelle encore un autre fait, Philippe MOUREAUX a été un des ministres de la 

Culture, avec qui j’ai travaillé, qui était le plus attentif à Mons, je ne parle pas de 

l’actualité, je parle de l’époque antérieure. Alors, voulant aider Mons dans 

l’accomplissement de sa mission culturelle, Philippe MOUREAUX avait opté pour 

l’organisation d’un circuit patrimonial qui liaisonnait les monuments historiques, le résultat 

de la rénovation urbaine et les musées. Tout cela se passe en 1983 et son conseiller de 

l’époque, Luc Legrand, établit le synopsis de l’opération. Une convention est signée entre 

la Communauté et la Ville de Mons ; en 1984, quatre chargés de mission sont désignés par 

la Communauté Française, ils s’activent à Mons et leur action n’a pas été négligeable. 

Cette convention a été étrangement torpillée en 1996, sans compensation et je ne 

comprends toujours pas pourquoi. Alors, à ce stade, je me dis, est-ce que Mons n’est pas en 

train de perdre la mémoire, de plus en plus, alors que Liège semble, au contraire, comme je 

le disais tout à l’heure, avec son investissement, mais avec quelles aides - il faudrait voir, 

l’Objectif 2 y est notamment pour quelque chose - qui, pour son pôle muséal, dépassent 
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déjà maintenant le milliard deux cents millions. Cela, c’est pour la mémoire. Le Centre 

Culturel Régional de Mons, je ne vais pas en parler, il est en pleine crise, mais je vais 

rappeler quelque chose, c’est un enfant mal conçu. Il n’a jamais vraiment pu prendre son 

envol, malgré le grand dévouement, et j’en témoigne, de ses deux directeurs mais leur 

mission était impossible. C’était une erreur que de fusionner, en 1994, la Maison de la 

Culture et le Théâtre Royal. Liège et Charleroi ne l’ont pas accepté, ont refusé ce genre de 

fusion et ces villes ont eu raison. Il s’agit, en effet, de deux logiques tout à fait différentes 

de gestion, l’eau et le feu, l’une, la Maison de la Culture est d’éducation populaire et de 

création, l’autre est plus commerciale, elle est de gestion marketing et de diffusion. 

Actuellement, j’admire beaucoup le Théâtre, sa façade, tout au moins, qui resplendit de 

jeunesse, mais j’ai mal quand je vois que les portes sont fermées, que les lumières sont 

éteintes. Il existait, jadis, un outil que j’ai, à plusieurs reprises, proposé de faire renaître, 

parce qu’il n’est pas mort, il est dans le frigo, qu’on appelle « Centre de Création 

Artistique », il avait été créé sur base d’une proposition des villes, en 1977, cela a 

fonctionné jusque 1989, cela n’a plus plu, on l’a fait taire. C’était un outil merveilleux de 

gestion, de prise de décision rapide et de souplesse, toutes les villes ont un outil du genre et 

c’est là que, vraiment, le CCAM, puisqu’on l’appelait ainsi, je me demande s’il ne serait 

pas mieux - s’il revivait - que l’agence que l’on nous annonce et dont je vais dire un petit 

mot tout de suite. Alors, une petite réflexion que je me permets, selon mon expérience, je 

crois que la pratique d’une certaine continuité, même si elle implique une certaine 

modestie, c’est quand même une vertu. L’Agence, c’est quoi ? Il y a trois axes : il y en a un 

qui dit « des assises culturelles permanentes ». Moi, je dis, cela existe, le Conseil Culturel 

du CCRM, ce sont des assises culturelles permanentes, mais on n’y vient pas ou alors, peu 

nombreux, parce que cela se fait à huis clos et cela se fait le week-end, à Roisin ; on y 

convoquait 300 personnes, il y en venait 25, je crois que c’était pour les 9/10e , des obligés. 

C’est quoi, encore ? C’est le développement de projets et c’est aussi la communication et 

c’est aussi la collecte des ressources. Alors, là, j’ai vécu cela depuis longtemps aussi, 

coordonner le sponsoring, c’est quelque chose d’impossible, parce que, actuellement, cela 

semble dispersé, il y a les sports, il y a les fêtes, il y a la musique, il y a le CCRM, il y a 

l’Office du Tourisme, etc. Mais, vous allez réduire la dynamique de ces institutions si vous 

leur dites qu’elles n’ont plus à rechercher du tout d’aides extérieures. Donc, c’est une 

proposition qui me semble difficile. Alors, aujourd’hui, nous ne voulons pas être négatifs, 

on va voter le projet. Mais, on demande que nos objections soient examinées, voir si le 

projet est vraiment bien analysé. Le financement de cette asbl est aléatoire. La Loterie 
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Nationale, on sait ce que cela veut dire, la délégation à trois permanents qui seraient-ils, je 

ne sais pas. Distribuer 7 millions qui viennent de quatre places, vu les enjeux, c’est une 

aumône, à mon avis, pour cette mission culturelle de Mons. Donc, on le votera à ce stade, 

mais je dirai comme impression globale, c’est qu’on est dans le « carême ». Le fait qu’il y 

ait moins de fleurs, c’est déjà une indication que je voudrais pouvoir changer. Moi, je dis, 

faites-nous rêver, entrez résolument dans un choix ouvert des réalisateurs et là, nous serons 

toujours d’accord. Il ne faudrait pas que se développe, à Mons, le mythe de l’Albatros.  

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : que les ailes de géant empêchaient de marcher, peut-être ?  

Bien, M. l’Echevin. 

 

Mme MALAISE, Conseiller : Oui, en fait, je vais essayer d’aborder à nouveau cette 

Agence de Développement Economique et Culturel qu’on nous propose. En fait, il s’agit 

d’une note d’intentions, si j’ai bien compris, et c’est une proposition qui nous est faite par 

le Ministre DEMOTTE et qui, effectivement, se donne trois axes prioritaires de travail, 

c’est-à-dire de mettre en place une équipe consacrée au développement de projets culturels, 

d’établir des assises permanentes de la Culture et de mettre en place, aussi, un conseil 

stratégique d’experts en communication. Effectivement, ces objectifs, je pense, ont un sens 

très général et, à ce niveau-ci du débat, je pense qu’on a du mal à visualiser clairement ce 

que cela va être dans la réalité. Nous, en tout cas, au niveau de la commission, nous avons 

déjà discuté un peu de la chose avec l’Echevin Deplus et il nous semblait, en tous les cas, 

inopportun de coller, en même temps, l’Agence de Développement Economique à Culturel, 

parce que nous trouvions que cela diluait le propos et nous aurions préféré qu’on parle 

clairement d’Agence de Développement Culturel, cela c’est une objection que l’on voulait 

faire sur l’intitulé. Mais je pense que Jean-Paul Deplus partageait cette option et était prêt à 

la porter au niveau du Ministre DEMOTTE. Et puis, alors, une autre réflexion générale, 

c’est sur le rôle qu’on donne à cette agence. Je pense que si on veut parler de stratégie de 

communication, je pense qu’il faut aussi être clairs sur ce que va avoir comme missions 

cette agence ; et je pense que, dans l’état actuel des choses, ce sont des termes très 

généraux, très génériques mais nous avons du mal à voir, précisément, ce que cela va être 

sur le terrain. Un autre point, c’est le mode de financement de cette agence. J’ai entendu 

parler de 2 ou 3 millions qui seraient dégagés par le Ministre DEMOTTE. Dans la note 

d’intentions, on parle de 7 millions nécessaires pour un travail de départ. Notre Echevin 

nous a parlé d’établir des synergies, des collaborations avec la Province, avec des Centres 
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Culturels du coin, enfin, cela a l’air d’être vraiment une première étape de mise en place, 

dès lors, c’est un peu difficile de se faire une opinion claire. Nous, notre préoccupation, 

c’est d’établir clairement un cahier des charges de cette agence, afin que cela ne devienne 

pas  juste un outil de promotion de grands événements, parce que, quand on a commencé à 

en discuter, c’est assez fortement cela qui est revenu sur le terrain, et donc, promouvoir des 

événements culturels, ce n’est pas promouvoir l’implication des gens dans la Culture de 

Mons, ce n’est pas non plus promouvoir forcément la création au niveau local. Et donc, 

nous en revenons quand même à la première question que nous devrions nous poser c’est, 

quelle est vraiment la notion, on veut une vision unitaire de la Culture sur la région, mais 

quelle est celle portée par le Collège, parce que nous ne la voyons pas clairement dans la 

note qui nous est proposée. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Je passe la parole à M. l’Echevin, étant entendu que ceci est 

un dossier d’accord de principe. Je pense que, pour l’intérêt du débat sur le domaine 

culturel où nous sommes dans une phase initiale avec de nombreuses discussions que nous 

devons concrétiser, à la fois, avec M. le Ministre Richard MILLER et le Ministre 

DEMOTTE pour ce qui concerne l’infrastructure, le Centre Culturel, je suggère que nous 

en fassions un débat plus approfondi, le moment venu. Car nous aurons beaucoup de 

choses à dire et à redéfinir, mais, pour l’heure, peut-être, M. l’Echevin, si vous pouviez 

accepter de répondre mais uniquement sur le sujet de l’ADEC, je m’autoriserai à reprendre 

la parole quelques instants et puis, je vous promets que cela ne restera pas sans suite. 

 

M. DEPLUS, Echevin : Certainement. Il faut, d’emblée, préciser que cette agence avait été 

annoncée par Rudy DEMOTTE lors des Assises et donc, c’est, en quelque sorte, une 

première concrétisation de ce qu’il avait annoncé, voici un peu plus de trois mois, en mars, 

dans ces Assises. Donc, à quoi cela va-t-il servir ? Je pense que cela répondait clairement à 

une demande de la part du « vivier culturel », puisque ce vivier - là, et cela vous l’avez 

évoqué, Mme MERCIER, ce vivier - là, il existait, nous ne l’avons pas créé. C’est celui-là 

que nous avions invité, le Ministre MILLER, le Bourgmestre, moi-même et vous tous 

d’ailleurs, et sur la question de quelle culture il s’agissait de définir, eh bien, c’est 

justement la question que nous leur posions. Et donc, c’est dans cette perspective-là que 

nous nous placions, d’entendre, de recevoir les questions et de tenter d’y apporter nos 

réponses. Pour ce qui est, pour rester encore quelques minutes chez Mme MERCIER, pour 

ce qui est de l’accès aux plus démunis, nous l’avons fait savoir par voie de presse mais je 
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me permets de le répéter dans ce Conseil communal, le concert de Pascal Obispo va nous 

permettre de créer une asbl dite «article 27 » comme il en existe un peu partout en 

Communauté Française, qui devrait être présidée par Franco Seminara que chacun, ici, 

connaît pour son engagement en matière humaniste et donc, les choses viennent, petit à 

petit, et nous tentons de donner des réponses aux questions qui nous sont posées mais les 

unes après les autres. Donc, en ce qui concerne l’agence, pour tenter de cerner le problème, 

je pense, comme le Ministre DEMOTTE, qu’il est nécessaire, pour cette région, d’avoir 

une visibilité globale de nos stratégies culturelles. On ne peut pas devenir « Capitale 

culturelle », chacun ici en est persuadé, si nous restons montois et si nous ne voyons que la 

communication interne à Mons. Bien que celle-ci doive exister, ô combien, on s’aperçoit, 

effectivement, qu’il y a, sur le terrain, un certain déficit de communication entre les 

associations et cela, c’est plutôt le rôle du Collège, effectivement, que de tenter de lier, de 

liaisonner les dossiers entre eux pour leur donner une plus grande visibilité possible. C’est 

ce que nous tentons de faire avec une certaine réussite, d’ailleurs, je pense dans ce festival 

au Carré, où le CDH et Mons-Musiques unissent des moyens avec ceux minimes, en 

l’occurrence, pour cette année, de la Ville, pour donner un festival de créations. Mais, 

alors, sur la possibilité d’avoir une grande visibilité au niveau de la Communauté 

Française, il serait utile - et c’est ce que nous propose le Ministre - d’avoir une agence qui 

ait, comme seul objectif, de donner justement cette visibilité et liaisonner le PASS, le 

MAC’s, le Centre-Ville de Mons, etc, etc. Nous sommes dans un « bassin culturel » qui est 

extrêmement important, qui a des richesses extrêmement vivaces et ce serait, en tout cas, 

une des missions principales de cette agence. Il va de soi que la mise en place d’assises 

permanentes, qui, effectivement, est en partie au Centre du « Culturel Régional » mais, 

pour répondre, très brièvement, à Jacques HAMAIDE sur cet aspect des choses, le Centre 

Culturel Régional lie d’autres Centres Culturels. Ici, il s’agit d’une mission bien plus large 

et donc, que le Centre Culturel seul ne peut pas prendre en charge et, il l’a souligné à 

suffisance, le Centre Culturel n’est pas celui qui peut inviter, très largement, comme nous 

l’avons fait dans les Assises culturelles. Je pense avoir été suffisamment long mais on 

pourrait en parler encore longtemps du suivi des Assises puisqu’il y a plein de dossiers qui 

sont en cours, mais ce serait une autre histoire, M. le Bourgmestre. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Bien, je sais que les Conseillers ne sont pas suffisamment 

éclairés sur l’ensemble des questions posées, je pourrais moi-même fournir pas mal 

d’informations, mais je suggère néanmoins de ne pas entamer le débat, même si le musée 
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militaire est d’une très grande importance, nous devons d’ailleurs en parler et pour le CCR, 

il faut faire en sorte que cela devienne une opportunité, avec les moyens financiers que 

nous devons faire en sorte d’obtenir de la Communauté dans plusieurs canaux, cela reste 

important. Tout cela, pour le moment, est donc en phase de grandes discussions. Sauf, si 

vous souhaitez que nous prolongions maintenant, moi, je vous suggère d’y revenir pour 

que nous prenions 2 heures vraiment sur le sujet avec des orientations plus fondamentales. 

Est-ce que nous pouvons avancer de la sorte ? 

 ADOPTE à l’unanimité – 75e annexe 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre :L’ordre du jour de la séance publique est terminé, nous 

passons aux questions. Pour le Conseil communal, il nous reste une question de M. le 

Conseiller VISEUR sur la non-participation de la Ville à la journée européenne « En ville 

sans ma voiture ». 

 

M. VISEUR, Conseiller : Merci, M. le Bourgmestre. 

Lors de sa séance du Collège du 21 juin, il a été décidé de ne pas participer à la journée 

européenne « En ville sans ma voiture » qui aura lieu le samedi 22 septembre 2001. Or, 

l’an dernier, la Ville de Mons avait participé à semblable journée et il semble pourtant, au 

travers du programme de législature 2001-2007, que vous nous avez remis et de certaines 

déclarations de ce programme, que vous seriez plutôt favorable à ce genre d’expérience. 

Par exemple : « il faudra trouver des moyens pour créer des parkings de dissuasion 

sécurisés autour de l’intra-muros », donc, c’est une citation du programme. Autre citation : 

« nous inciterons les agents des différentes administrations situées dans l’intra-muros à 

mieux gérer leurs déplacements professionnels et à réduire l’usage de leur voiture 

personnelle, covoiturage, deux roues, transports en commun, etc ». Troisième citation : 

« nous assumerons le développement du Grand Mons de façon durable en veillant à 

l’impact de nos décisions sur l’environnement, etc ». Dès lors, M. le Bourgmestre peut-il 

nous dire pour quelles raisons le Collège a décidé de ne plus participer à cette « journée 

sans voiture » cette année ? Et, plus largement, pouvez-vous nous dire si le Collège a la 

volonté de continuer ou pas la politique de diminution de la pression automobile sur le 

centre-ville, surtout si on tient compte de certaines déclarations antérieures, notamment à 

propos du parking sur la Grand-Place ? 
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M. CARPENTIER, Echevin : Contrairement à ce que dit M. VISEUR, la Ville participera 

à la semaine de la mobilité 2001 au travers du projet « rouler malin », covoiturage à 

l’attention des fonctionnaires de l’administration centrale. Une opération telle que « en 

ville sans ma voiture » nécessite beaucoup de préparation, de même qu’une mobilisation 

humaine et financière importante. Au niveau de l’organisation, il faut une concertation 

avec la population et notamment, avec les commerçants, elle aurait dû démarrer bien plus 

tôt que l’année passée, afin d’éviter les divers mécontentements qui ont été créés. 

L’interdiction de la circulation dans l’intra-muros a eu pour conséquence, une fuite du 

centre-ville. Cette année, l’opération « en ville sans ma voiture » a lieu un samedi, le 

problème risquerait d’être encore plus important pour le commerce montois. Au niveau de 

la mobilisation humaine, un agent de niveau 1 a été mobilisé pour cette opération pendant 

trois mois à temps plein, un autre agent de niveau 1 a, lui, été mobilisé pendant 1 mois. 

Leurs collaborateurs respectifs ayant été, bien entendu, à contribution également. Les 

stewards urbains, les agents de prévention et de sécurité et la police ont également été mis 

à contribution. Au niveau financier, outre la rémunération des agents mobilisés, il faut 

s’attendre à un coût estimé entre 300 et 350.000 Frs alors que le subside escompté n’est 

que de 200.000 Frs. De manière générale, le Collège des Bourgmestre et Echevins souhaite 

concilier un développement économique durable de la Ville avec une politique 

multimodale de déplacements et de stationnement. Mais il faut associer les citoyens à 

l’évolution des comportements que les changements imposeront, ils ne peuvent se faire 

sans eux. D’où, l’intérêt d’opérations telles que l’opération « auto+vélo, offrez une place 

de stationnement à vos clients » visant spécifiquement les commerçants, à laquelle l’ASBL 

Gestion Centre-Ville a participé et que la Ville a soutenue. La Ville en tant qu’employeur 

tente d’ailleurs de montrer l’exemple en participant, comme cela a déjà été évoqué, au 

projet de covoiturage durant la semaine de la mobilité et en proposant une intervention 

financière kilométrique à ses agents qui se rendent au travail à vélo. Il faut remarquer que 

nous sommes une des rares villes wallonnes à le faire. A terme, nous irons vers 

l’établissement d’un véritable plan de déplacement destiné à nos agents. 

 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Merci, pour cette réponse. Je me dois maintenant de saluer le 

public et de le remercier de sa présence et de vous souhaiter d’excellentes vacances. Le 

Conseil communal va maintenant délibérer à huis clos, avant de prendre quelques semaines 

d’intenses réflexions dans ce pays ou ailleurs, en préparation des lourds débats budgétaires. 
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Je salue la presse en la remerciant de sa constante présence et en souhaitant à tous ses 

membres, d’excellentes vacances. 

 

 

La séance s’ouvre à huis clos avec 40 présents. 

Sont absents : MM. BAILLY, B. BIEFNOT, SPEER, Mme ISAAC, M. MERCIER. 

 

 

49e objet : PERSONNEL ADMINISTRATIF 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

a) Prorogation d'une pause carrière à 4/5e temps d'une employée d'administration. 

 1e  4630  

 

  ADOPTE – 76e annexe  

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

b) Mise à la pension définitive pour inaptitude physique d'une employée d'administration.   

 1e      3310  

 

  ADOPTE – 77e annexe 

 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

c) Prorogation de l'interruption de carrière complète accordée à une employée d'administration.  

1e  3480  

 

  ADOPTE – 78e annexe  

 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

d) Modification d'une interruption de carrière accordée à un commis dans le cadre du congé 

parental.  1e  11668  

 

  ADOPTE – 79e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

50e objet : PERSONNEL D'ENTRETIEN. Démission honorable accordée à une femme de peine 

définitive.  1e  3382  

 

  ADOPTE – 80e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

51e objet : PERSONNEL OUVRIER. Mise en disponibilité pour cause de maladie d'un ouvrier 

qualifié définitif.  1e  4078  

 

  ADOPTE – 81e annexe  

 

52e objet : AGENTS CONTRACTUELS SUBVENTIONNES 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 
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a) Octroi d'un congé parental dans le cadre d’une interruption complète de carrière à un 

rédacteur.  1e  11211.1  

 

  ADOPTE – 82e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

b) Octroi d'une interruption complète de carrière à un technicien A 2 1e 11454 

 

  ADOPTE – 83e annexe  

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

c) Prorogation d'une interruption de carrière par réduction des prestations d'1/5e temps à un 

rédacteur.  1e  10759.2  

 

  ADOPTE – 84e annexe 

 

53e objet : POLICE 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

c) Mise en disponibilité pour cause de maladie d'un auxiliaire de police.  1e  10641  

 

  ADOPTE – 87e annexe 

 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

d) Nomination à titre stagiaire d'un aspirant commissaire de police commissionné et de trois 

aspirants inspecteurs de police commissionnés.  1e  11990/11984/11982/11985 

 

  ADOPTE – 88e à 91e annexes  

 

 

54e objet : SERVICE INCENDIE 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

a) Démission honorable accordée à un sergent major pompier professionnel.  1e  2717 

 

  ADOPTE – 92e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

b) Démission honorable accordée à un sapeur-pompier professionnel chauffeur.  

 1e  4033  

 

  ADOPTE – 93e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

c) Démission honorable accordée à un caporal pompier professionnel   1e  3048  

 

  ADOPTE – 94e annexe  

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

d) Promotion d'un lieutenant pompier professionnel au grade de capitaine.   1e  4973 

 

  ADOPTE – 95e annexe 
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Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

e) Promotion de 3 adjudants au grade d'adjudant chef.  1e 3287/3307/3942 

 

  ADOPTE – 96e à 98e annexes 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

f) Promotion de deux sergents au grade de 1er sergent.  1e 3835/10286  

 

  ADOPTE – 99e et 100e annexes 

 

g) Promotion de caporaux. 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

    1) Département Incendie  1e 5015.1  

 

  ADOPTE – 101e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

 2) Département Ambulance 1e 5015.2   

 

  ADOPTE – 102e annexe 

 

55e objet : CAISSE DES PENSIONS 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

a) Fixation du montant de la pension de survie à allouer à la veuve d'un ancien employé 

d'administration.  1e  10037  

 

  ADOPTE – 103e annexe 

 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

b) Fixation de la pension de survie à allouer à la veuve d'un ancien commissaire de police en 

chef.  1e  170  

   

  ADOPTE – 104e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

c) Révision de la pension de retraite allouée à un ancien commissaire de police en chef.  1e  170  

 

  ADOPTE - 105e annexe 

 

56e objet : Renouvellement de la CCAT. Désignation du Président. 6e CCAT 

 

L’Assemblée passe au vote 

40 Membres prennent part au vote 

40 bulletins sont trouvés dans l’urne 

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 

35 voix pour M. Michel CHEVALIER 

3 voix contre M. Michel CHEVALIER 

2 bulletins blancs 
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  ADOPTE – 106e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

57e objet : Renouvellement de la CCAT. Désignation des membres et des suppléants. 

6e CCAT  

 

  ADOPTE – 107e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

58e objet : Renouvellement de la CCAT. Désignation du quart communal. 6e CCAT 

 

  ADOPTE – 108e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

59e objet : ACADEMIE DE MUSIQUE. Prolongation de la désignation d'une directrice à titre 

temporaire dans un emploi non vacant. 8e 2e  6692 

 

  ADOPTE – 109e annexe 

 

60e objet : ECOLES PRIMAIRES ET MATERNELLES COMMUNALES 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

a) Désignation d'institutrices maternelle à titre temporaire  

 8e 1e  3061 /3001 /8104/8161 /8174/3011 

 

  ADOPTE – 110e à 115e annexes 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

b) Mise en disponibilité pour maladie d'instituteurs(trices) primaires à titre définitif. 

 8e 1e  5590/5983/5975  

 

  ADOPTE – 116e à 188e annexes 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

c) Mise en disponibilité pour convenances personnelles d’une institutrice maternelle. 

 8e 1e  6158  

 

  ADOPTE – 119e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

d) Détachement d'un instituteur primaire en qualité d'expert chargé de mission à la Province.   

 8e 1e  6633   

 

  ADOPTE – 120e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

e) Détachement d'une institutrice primaire en qualité de chargée de mission à l'UVCB. 

 8e 1e  6646  

 

  ADOPTE – 121e annexe 
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Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

f) Interruption de carrière à ½ temps d'une institutrice primaire. 8e 1e   6884  

 

  ADOPTE – 122e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

g) Interruption de carrière à ½ temps d'une institutrice maternelle   8e 1e  7619 

 

  ADOPTE – 123e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

h) Démission honorable de ses fonctions d'une institutrice maternelle.  8e 1e   6160  

 

  ADOPTE – 124e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

i) Réaffectation à titre définitif à ½ temps d'une institutrice maternelle.  8e 1e  7952  

 

  ADOPTE – 125e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

j) Réaffectation à titre définitif à ½ temps d'une institutrice maternelle.  8e 1e  7949  

 

  ADOPTE – 126e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

k) Désignation à titre intérimaire à temps plein d'une institutrice maternelle.  8e 1e  8045 

 

  ADOPTE – 127e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

l) Mise à la retraite d'un directeur d'école. 8e 1e  6621 

 

  ADOPTE – 128e annexe 

 

61e objet : ECOLE SECONDAIRE TECHNIQUE ET HORTICOLE 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

a) Désignation d'une chargée de cours généraux à titre temporaire dans un emploi non vacant.   

 8e 2e  8340  

 

  ADOPTE – 129e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

b) Désignation d'une surveillante-éducatrice à titre temporaire dans un emploi non vacant.   

 8e 2e  8308 A   

 

  ADOPTE – 130e annexe 
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Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

c) Désignation d'un chargé de cours généraux et de morale à titre temporaire dans un emploi non 

vacant.  8e 2e  8293A  

 

  ADOPTE – 131e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

d) Désignation d'un chargé de cours techniques et de pratique professionnelle à titre temporaire 

dans un emploi non vacant.  8e 2e  8339  

 

  ADOPTE – 132e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

e) Désignation d'un chargé de cours de pratique professionnelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant.  8e 2e  8301 A  

 

  ADOPTE – 133e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

f) Désignation d'une chargée de cours de pratique professionnelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant.   8e 1e  8333  

 

  ADOPTE – 134e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

g) Désignation d'un chargé de cours techniques à titre temporaire dans un emploi non vacant.   

 8e 2e   8205 A 

 

  ADOPTE – 135e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

h) Désignation d'un professeur de cours de pratique professionnelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant.   8e 2e  7338  

 

  ADOPTE – 136e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

i) Réaffectation d'une chargée de cours généraux et techniques à titre temporaire.  

   8e 2e 7938  

 

  ADOPTE – 137e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

j) Désignation d'un professeur de pratique professionnelle sans  élèves, à titre temporaire dans un 

emploi non vacant.  8e 2e   6906 

 

  ADOPTE – 138e annexe 
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Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

k) Désignation d'un chargé de cours techniques et de cours de pratique professionnelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant.  8e 2e  8318A  

 

  ADOPTE – 139e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

I) Désignation d'un professeur de cours spéciaux à titre temporaire dans un emploi non vacant. 

 8e 2e  8341  

 

  ADOPTE – 140e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

m) Désignation d'une chargée de cours généraux et de morale à titre temporaire dans un emploi 

non vacant.  8e 2e  8298A  

 

  ADOPTE – 141e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

n) Désignation d'un chargé de cours techniques et de cours de pratique professionnelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant.  8e 2e  8332 A  

 

  ADOPTE – 142e annexe 

 

 

 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

o) Mise en disponibilité pour maladie d'une surveillante-éducatrice   8e 2e   6376  

 

  ADOPTE – 143e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

p) Mise en disponibilité pour maladie d'un professeur de cours techniques et de pratique 

professionnelle.  8e 2e  6933  

 

  ADOPTE – 144e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

q) Mise en disponibilité pour maladie d'un professeur de cours techniques et de cours de pratique 

professionnelle.  8e 2e  6374  

 

  ADOPTE – 145e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

r) Mise en disponibilité pour maladie d'un professeur de cours généraux.  8e 2e  5856  

 

  ADOPTE – 146e annexe 
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Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

s) Mise en disponibilité pour maladie d'un professeur de cours généraux.  8e 2e  5582  

 

  ADOPTE – 147e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

t) Octroi d'un mi-temps médical à un professeur de cours de religion catholique.  8e 2e  6225  

 

  ADOPTE – 148e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

u) Octroi d'un mi-temps médical à un professeur de cours généraux   8e 2e   5582A  

 

  ADOPTE – 149e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

v) Octroi d'un mi-temps médical à un professeur de cours généraux  et techniques.  8e 2e  5866  

 

  ADOPTE – 150e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

w) Octroi d'un mi-temps médical à un professeur de cours techniques et de pratique 

professionnelle.  8e 2e   6471 

 

  ADOPTE – 151e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

x) Octroi d'un mi-temps médical à une chargée de cours généraux.  8e 2e  6353  

 

  ADOPTE – 152e annexe 

 

62e objet : ECOLE INDUSTRIELLE SUPERIEURE 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

a) Désignation à titre temporaire d'un chargé de cours généraux 8e 2e  8252A  

 

  ADOPTE – 153e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

b) Réaffectation à titre temporaire d'une chargée de cours techniques  (emploi non vacant) 

 8e 2e  7769  

 

  ADOPTE – 154e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

c) Désignation à titre temporaire d'un chargé de cours généraux  8e 2e  8293  

 

  ADOPTE – 155e annexe 
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Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

d) Désignation à titre temporaire d'un commis-dactylographe. 8e 2e  8337  

 

  ADOPTE – 156e annexe 

 

63e objet : INSTITUT COMMUNAL D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

              PROMOTION SOCIALE  

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

a) Désignation à titre temporaire d'un sous-directeur (emploi non vacant)  8e 2e  8226 

 

  ADOPTE – 157e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

b) Désignation à titre temporaire d'une chargée de cours techniques   8e 2e  8218A  

 

  ADOPTE – 158e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

c) Désignation à titre temporaire d'un chargé de cours techniques 8e 2e  8336  

 

  ADOPTE – 159e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

d) Désignation à titre temporaire d'un chargé de cours techniques 8e 2e  6490  

 

  ADOPTE – 160e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

e) Désignation à titre temporaire d'une chargée de cours techniques  8e 2e  8334  

 

  ADOPTE – 161e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

f) Désignation à titre temporaire d'une chargée de cours techniques  8e 2e  8355  

 

  ADOPTE – 162e annexe 

 

Par 40 suffrages sur 40 votes valables, 

64e objet : Crèches communales. Octroi d'un congé parental à mi-temps dans le cadre d'une 

interruption de carrière à une puéricultrice.  1e  10584.5  

 

  ADOPTE – 163e annexe 

 

53e objet : 

Sortie de MM. R. BIEFNOT, MILLER : 38 présents 

b) Dossier disciplinaire à charge d'un agent brigadier principal de police - décision à prendre.   

 1e  10320  
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L’Assemblée passe au vote  

38 membres prennent part au vote 

38 bulletins sont trouvés dans l’urne 

 

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 

0 voix pour l’avertissement, 

0 voix pour la réprimande, 

0 voix pour la retenue de traitement, 

0 voix pour la suspension, 

7 voix pour la rétrogradation 

30 voix pour la démission d’office, 

0 voix pour la révocation 

1 bulletin blanc 

 

La peine de la démission d’office est infligée. 

 

  ADOPTE – 85e annexe 

 

Sortie de M. MARTIN, Mme AGUS : 36 présents 

a) Dossier disciplinaire à charge d'un inspecteur de police – décision à prendre.  

 1e  10151  

 

L’Assemblée passe au vote 

36 Membres prennent part au vote 

36 bulletins sont trouvés dans l’urne 

 

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 

2 voix pour l’avertissement, 

0 voix pour la réprimande, 

0 voix pour la retenue de traitement, 

8 voix pour la suspension, 

 

8 voix pour la rétrogradation 

17 voix pour la démission d’office, 

0 voix pour la révocation 

1 bulletin blanc 

 

Considérant qu’au vu de ce résultat, il est procédé à un deuxième vote « pour ou contre » la 

démission d’office 

 

L’Assemblée passe au vote 

36 Membres prennent part au vote 

36 bulletins sont trouvés dans l’urne 

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 

18 voix pour 

18 voix contre 

 

Qu’au vu dudit résultat, il est procédé à un troisième vote « pour ou contre » la rétrogradation 
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L’Assemblée passe au vote 

36 Membres prennent part au vote 

36 bulletins sont trouvés dans l’urne 

 

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 

25 voix pour 

11 voix contre 

 

La peine de la rétrogradation est infligée. 

 

  ADOPTE – 86e annexe 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et aucun membre de l’Assemblée n’exprimant le désir de 

prendre la parole, Monsieur le Président constate qu’au voeu de l’article 12 § 5 de la loi 

du 30 novembre 1887, la séance s’est déroulée sans réclamation contre le procès-verbal 

de la réunion du 18 juin 2001 

 

Ce dernier est alors adopté 

 

La séance est ensuite levée 

 

Adopté et signé à Mons. 

 

PAR  LE  CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                            Le Bourgmestre-Président, 

 

 

 

 

 

 

Bernard VANCAUWENBERGHE.               Elio DI RUPO.   

 

============================================================== 


